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BOUNCUEIL
42025_212

ARRETE MUNICIPAL

ARRETE PRESCRIVANT LES MODALITES DE L'ENQUEIE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE REVISION

GENERALE DU PLAN LOCAL D'URBANISI"IE ET A LA CREATION D'UN PERIMETRE DELIMITE DES

ABORDS DE TROIS MONUMENTS HISTORIQUES

Nous, Benoît BARANGER,

Maire de BOURGUEIL,

VU ta toi 2010-788 du 12 juittet 2010 portant engagement nationat pour t'environnement (art. 236) ;

VU te décret n 20tl-2o18 du 29 décembre 2011 portant réforme de t'enquête pubtique retative aux

opérations susceptibtes d'affecter t'environnement ;

VU ['ordonnance n'2016-1058 du 3 aout 2016 et te décret no2016-1110 du 11 aout 2016 retatifs à ta

modification des règtes appticabtes à t'évatuation environnementate des projets, ptans et programmes ;

VU le Code de t'urbanisme et notamment les artictes L.153-19 et L.153-21;

VU te Code de t'environnement et notamment les artictes R.123-5 à R.723-27 i

VU ta détibération du conseil municipat N' D2022_044 en date du 5 avrit 2022 portant prescription de ta
Révision Générate du Ptan Locat d'Urbanisme ;

VU ta détibération du conseil municipat No D2023_211 en date du 9 juin 2023 portant débat su r te Projet
d'Aménagement et de Dévetoppement Durabte ;

VU ta détibération du conseil municipat N" D2024_055 en date du 24 avrit 2024 portant nouveau débat
sur te Projet d'Aménagement et de Déve[oppement Durabte modifié ;

VU ta détibération du conseit municipal N" D2025-025 en dâte du 72 marc 2025 tirant te bitan de ta

concertation et arrêtant te projet de ta Révision Générate du Plan Locatd'Urbanisme ;

VU t'avis de t'Architecte en Chef des Bâtiments de France en date du 3féwie( 2025 retatif à ta création
d'u n Périmètre Détimité desAbords;

VU ta délibération du conseit municipat N" D2025-026 en date du 12 mars 2025 portant t'arrêt de projet
de création d'un Périmètre Détimité des Abords de trois Monuments Historiques (Egtise Saint Germain
de Bourgueit, Abbaye bénédictine Saint Pierre de Bourgueit et maison du 39 rue Atain Chartier) ;

VU t'ensembte des pièces du dossier et de t'évatuation environnementate soumis à t'enquête pubtique ;

VU t'avis sans opposition de ta mairie de BENAIS en date du 27 ma's2025;

VU l'avis sans remarque du Service Territoriat Nord-Ouest de Langeais en date du 2 avrit 2025 ;

VU t'avis favorâbte assorti de prescriptions du Conseit Départementat d'lndre-et-Loire en date du 30 mai
2025 i

VU t'avis favorabte assorti de prescriptions de ta Commission Départementate de Préservation des
Espaces Naturets Agricotes et Forestiers relatif au projet de Révision Générate du Ptan Locat
d'Urbanisme en dâte du 3 juin 2025 ;

VU t'avis favorabte assorti de prescriptions de ta Direction Départementate des Territoires retatif au
pro.iet de Révision Générate du Ptan Locald'U rbanisme en date du 12juin 2025;

VU l'avis sans remarque du Parc Natu rel Régionat Loire Anjou Touraine en date du 19 juin 2025 ;

VU t'avis réputé FAVORABLE de ta Mission Régionate de t'Autorité Environnementate retatif au projet de

Révision Générate du Ptan Locatd'Urbanisme en date du 24juin 2025 i

Mâirie de Bourgueil 8 rue du Picard - 8P 29 - 37140 Bourgueil/ 02 47 97 25 00

contact@bourgueil.fr / www.ootfiftit.fr / Mairie de Sourgueil
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VU t'avis favorabte assorti de prescriptions de ta Chambre d'Agricutture d'lnd re-et-Loire en date du 24
)uiî 2025',

VU l'ordonnance du Tribunat Administratif d'Ortéans N" N. E25000095/45 en date du 23 )uin 2025
désignant Madame Edith SAVELON en quatité de Commissaire-Enquêtrice ;

CONSIDERANT ta nécessité de porter à 30 jours ta durée de t'enquête pubtiq ue ;

ARRETONS

ARTICLE 1 : OB,ET DE L,ENQUETE

It sera procédé à une enquête pubtique portant sur ta révision générate du Ptan Local d'Urbanisme et à [a création
d'un Périmètre Détimité des Abords intégrant t'Abbaye bénédictine Saint Pierre de Bourgueit et de ses abords,
L'Eglise Saint Germain de Bourgueil et la maison du 39 rue Atain Chartier se substituant uniquement aux périmètres de
protection des monuments historiques du centre-vitte (t'Abbaye bénédictine Saint Pierre de Bourgueit, t'Egtise Saint
Germain de Bourgueit et tâ maison du 49 rue Atain Chartier), cetuidu Moutin Bleu restant applicabte.

ARTICLE 2: DUREE DE L,ENQUEÏE

L'enquête pubtique se déroutera durant 30 jours à compter du 25 août 2025 à th00 iusqu'au 26 septembre 2025 à
17h15, dans tes tocaux de ta mairie de BourgueiI sise I rue du Picard à BOURGUEIL (37140).

ARTICLE 3: DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Madame Edith SAVELON est désignée Commissaire-Enquêtrice par ordonnance du Tribunat Administratif d'Ortéans

N' E25000095/45 du 23 jutn 2025.

ARTICLE 4: OBSERVATIONS DU PUBLIC

Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête à feuittets non mobites, coté et paraphé par [a Commissaire-

Enquêtrice seront déposés à ta mairie de Bourgueit sise 8 rue du Picard à BOURGUEIL (37140), pendant 30 jours

consécutifs aux jours et heures d'ouverture de ta mairie, du 25 août 2025 à th00 iusqu'au 26 septembre 2025 à 17h15
inclus.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuettement ses observations sur [e registre d'enquête

ou les adresser par écrit à ta Commissaire-Enquêtrice au siège de t'enquête.

Le dossier sera égatement consuttabte sur [e site internet de ta commune: http://www.bourgueit.f r et les observations
pourront égatement être adressées par voie étectronique à t'adresse suivante : urbanisme@bou rgueil.fr en précisant

t'obiet « Révision cénérate du PLU et/ou Création du PDA,.

de 9H00 à 12H00
de 13H30 à 17H15
de 9H00 à 12H00
de 13h30 à 17H15

ARTICLE 6: TRANSMISSION oES PIECES

Toute personne pourra (à ses frais) obtenir communication du dossier d'enquête pubtique auprès de ta mairle, dès ta

pubtication de t'arrêté d'ouverture d'enquête pubtique, en adressant une demande auprès de Monsieur te Maire de

BOURGUEIL, à t'adresse :

Mairie de BOURGUEIL

Révision Générale du PLU et/ou création du PDA

I rue du Picard - BP 29
37140 BOURGUEIL

ARTICLE 7 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Une évaluation environnementate a été réatisée dans [e cadre de l'étaboration du Ptan Locat d'Urbanisme et intégrée

dans [e dossier soumis à enquête pubtique. L'avis de l'autorité compétente en matière d'environnement et te mémoire

en réponse seront intégrés au dossier d'enquête pubtique.

ARTICLE 5: PERMANENCES DU coMMISSAIRE ENQUETEUR

La Commissaire-Enquêtrice recevra en mairie, auxjours suivants:
. Lundi 25 août 2025 (ouverture de t'enquête)
. Mercredi 10 septembre 2025 (intermédiaire)
. Mardi 16 septembre 2025 (intermédiaire)
. Vendredi 26 septembre 2025 (clôture)



ARTICLE 8 : CLOTURE DE L'ENQUETE

A t'expiration du détai de t'enquête prévu à t'article 2, te registre sera ctos et slgné par [a Commissaire-Enquêtrice. Ce[e-
ci disposera d'un détai de 30 jours à compter de ta date de ctôture de l'enquête pour transmettre au maire son rapport
retatant [e déroutement de t'enquête et ses conctusions motivées.

ARTICLE 9: DIFFUSION DU RAPPORT

Une copie du rapport de ta Commissaire-Enquêtrice sera adressée à :

. Monsieur [e Préfet d'lndre-et-Loire

. Monsieur Le Président du Tribunat Adm inistratif d'ORLEANS

Le rapport et tes conclusions de la Commissaire-Enquêtrice seront tenus à ta disposition du pubtic à ta mairie aux iours
et heures d'ouverture, ainsi que sur [e site internet de [a commune (http://wlvw.bourgueit.frl pendant un détai d'un an à
compter de [a réception par ta mairie desdits documents.

ARTICLE 10 : INFORMATIONS RELATIVES A L'ENQUEIE
Les informations retatives à ces dossiers peuvent être demandées en mâirie, auprès du service de l'urbanisme, par

tétéphone au 02.47.97.25.50 (tes matins de th00 à 12h00 sauf te mercredi) ou par courrieL : urbanisme@bourgueit.fr

ARTICLE 11 : PUBLICITE DE L,ENQUETE

Un avis au pubtic faisant connaître l'ouverture de t'enquête sera pubtié quinze jours au moins avant [e début de cette-ci,
et rappeté dans tes huit premiers jours de t'enquête, dans tes 2journaux d'annonces tégates suivants :

. Nouvette Répubtique - Edition d'lndre-et-Loire,

. ïerre de Touraine

Cet avis sera affiché en mairie, pubtié sur te site internet de ta commune " www.bourgueit.f r, et t'apptication
. lntraMuros ". lt sera égatement publié par voie d'affichage sur tes sites suivants :

. Entrée de vitte Sud (rond-point des Anciens AFN 1962),

. Entrée de vitte Nord (rond-point de cizeux),

. Entrée Ouest (Avenue de Saint Nicotas),
r Entrée Est (rond-point de ta Croix Rouge),
. Comptexe socio-cutturet (satte des fêtes),
. Hattes (ptace des Hattes),
. Ptace du Mait Orye.
. Rue Ronsard (secteur des écotes privées et du cottège privé)
. Cimetière (Attée des Titteuts)
. Sites OAP :

t,
2.

3.

4.

5.

6.

7.

L
ô

10.

11.

72.
13,

SECIEUR DE PÂO,ET : LA VILLATTE............

SECTEUR DE PROJET : LA MAILLETERIE

SECITUR DE PROJET : LE CI-OS DES COURSANNES - SUO

SECTEUR OE PRO'ET : LE CLOS DES COURSANNES . NORD,...........,..

SEC1TUR DE PROJEI : LA ROUI! DU TAPIS

SECTIUR DE PROJET : LE CAI.IA1.....,.......

SECTEUR DE PROTEI : LES 5A8tES ....,...........

SECTEUR DE PROJET : LES JARDTNS 0E RONsARD..........,...........,....

SECIEUR OE PROJET : MARCE . LE GRAND EREAU.........................

SECTEUR DE PROJET : CO1t EcE...,......,..,......

SECTEUR DE PROJET : LA VATI E D€ MARCE.....

SECÎEUR DE PROJET : LA CROIX DE MARCE....

SECTEUR OE PROJET : LA COMTRIE

Une copie des avis pubtiés dans [a presse sera annexée au dossier soumis à t'enquête avant t'ouverture de t'enquête en
ce qui concerne ta première insertion, et au cours de t'enquête pour ta seconde insertion.



ARTICLE 12 : SUITES DE L,ENQUEIE
À t'issue de t'enquête pubtique, te projet de révision générate du Ptan Locat d'Urbanisme et de création d'un Périmètre
Détimité des Abords, éventuettement modifiés pour tenir compte des observations et avis formutés dans [e cadre de

l'enquête pubtique et des conctusions de ta Commissaire-Enquêtrice, sera soumis au Conseit Municipat pour

approbation.

ARïICLE 13: EXECUTION ETTRANSMISSION DE L'ARRETE

Monsieur Le Maire et Madame ta Commissaire-Enq uêtrice sont chargés, chacun en ce qui te concerne, de t'exécution du

présent arrêté.

Une âmptiation de t'arrêté sera adressée à :

. Monsieur [e Préfet d'lndre-et-Loire

. Monsieur [e Président du Tribunat administratif d'Ortéans

Fait à Bourgueit, te 9.,uittet 2025

Le Maire
Benoît BARANGER.

oÉBO
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4 Ut"ti e,', ô 6

A Benais, le 25 mars 2025

MAIRIE DE BO U RGUEIL

2 7 l,lARS 2025

OURR IER " ARRIVEE "
Mairie

8 rue du Picard

37140 BOURGUEIL

@ig1_i Révision générale du PLU

Monsieur le Maire.

Par courriel en date du 25 féwier 2025 et par mail en date du 18 mars 2025, vous nous avez

transmis copie de vos délibérations arrêtant votre projet de Plan Local d'Urbanisme en cours

de révision ainsi que les pièces associées.

Nous tenions à vous informer que nous ne voyons pas d'opposition au projet transmis.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, I'expression de mes salutations distinguées.

Stephanie OCREUX

La

:il-.|ü'Rl't - '1'là.e de f'ftllise 3741, BL|.'ILLIS - 'Ie[. oz 17 97 30 u co,rt/Jct q.bendrs.ti' - tÿ\t \t,. betÿ1is.ft'

b-n,Ë



FERNANDES LEQUES Ftorence

De:
Envoyé:

À:
Cc:
Objet:

BONNAMY lsabette <ibonnamy@departement-tourâine.f

mercredi 2 avrit 2025 1 1:31

URBANISME

MENUEY Etodie; DECONZANEI Jutien; Contact STA NO

TOURAINE I/
lr oÈpan;rxrxr 4-

RE: REVISION GENERALE DU PLU / CONSULTATIoN DES PERSoNNES PUBLIQUES
ASSOCIEES / ANNULE EI RE14PLACE LA CONSULTATION PRECEDENIE

Bo njo u r,

Pour faire suite à la réception de votre mail,.le vous informe, qu'après consultation de votre projet de révision du
PLU, les voiries départementales n'étant pas impactées directement, le STA Nord-Ouest n'a pas de remarques
particulières sur ce projet.

Bien cordialement

lsabelle BONNAMY
Direction des routes et des mobilités
Adjoint au Chef de Service - Seryice Territoriat d'Aménagement Nord Ouest - Langeais

ibonnamy@departemenltouraine.fr
Tel : 0247314732,63600
Mob :0642183096

,,y'.m*ns,
d^aruôVr !

Attention : Cet emait provient d'une personne externe à notre organisation. Soyez vigiLant.

2 - A.VR

Madame, Monsieur,

J'ai ['honneur de vous adresser, ci-joint, copie de [a nouve[e détibération du conseil municipal en
date du 12 mars 2025, arrêtant [e projet de ptan locaI d'urbanisme en cours de révision dont les
étéments sont disponibtes via [e lien de tétéchargement suivant: httpsrllrcmsmash.com/EVlSLQN
GENERALE.D ,PL N LTATION DES.PEB§OIINES-PU BLIqU ES-ASSOC IEES.AN N U LE.ET.

REM PLACE-LA-CONSU LTATION-PREC ED ENTE (!? ce tien estvatabte 14 jours à compterdu 18 mars
2025).

IR,E

RR RR

De: FERNANDES LEQUES Ftorence <l[o re nee-fcrn a n d es t-cq u€s@boug.ue] Ur>
Envoyé : mardi 18 mars 2025 -l 0:56
À: URBANISME <urbânisme@bou rgueit.f r>
ObJEt : REVISION GENERALE DU PLU / CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES /
ANNULE ET REMPLACE LA CONSULÏATION PRECEDENTE

1



Cette nouvette consultation vient uniquement comptéter te contenu de ta précédênte par l'ajout
des annexes relâtives aux servitudes et aux réseaux.

Le reste du dossier restant inchangé.

Aussi, conformément aux dispositions de ['articte R.1 53-4 du Code de t'urbanisme, je vous serai obtigé
de bien vouloir en assurer [a consultation en votre quatité de Personne Pubtique Associée et de nous
adresser, dans un détai de 3 mois à compter de la date de réception du présent courriel, vos
éventuelles remarques sur ce projet. A défaut de réponse dans ce détai, votre avis sera considéré
comme favorabte.

Sivous avez déjà rendu un avis, nous vous remercions de bien vouloir [e réitérer dans te cadre de
ta présente consuttation.

Je vous prie de croire, "titre", à ['assurance de mes sentiments distingués.

Le Maire

Benoît BARANGER.

P Merci de bien vouloir accuser réception du présent courrier par courriet à
['ad resse : u rban isme@bou reuei t,,f.r

2
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PARC NATUREL REGIONAL LOIRE-ANJOU-TOURAINE  

Notre patrimoine a de l’avenir 
 

Charte 2024-2039 et urbanisme de planification 

 

Cette note présente les principales dispositions de la charte afin d’en faciliter la transposition dans 
les SCOT en cours de révision. Cependant, les PLU et PLUi peuvent également s’y référer afin 
d’anticiper la déclinaison des objectifs territoriaux que chacune des collectivités membre du Parc 
s’engage à poursuivre par l’exercice de ses propres compétences.  

L’ensemble des pièces constitutives de la charte soumise à délibération des communes est 
disponible sur cette page de téléchargement. Un résumé de la charte est disponible à cliquant sur ce 
lien direct : résumé de la charte 

 

Note de lecture : les passages surlignés en jaune sont une aide à la lecture des informations à lire en 
priorité. 

1. Le projet de territoire, une ambition commune à horizon 2040 

Le projet politique du Parc est présenté dans le rapport 1.  

Si on devait la résumer en une phrase (p 10) : La finalité du projet de territoire est de garantir une haute 
qualité de vie ligérienne pour tous les êtres vivants, en s’appuyant de manière respectueuse sur les 
ressources du territoire et en dépassant, par la créativité et la coopération, les incertitudes sociales, 
économiques, écologiques et climatiques. 

Les pages 11 (projet stratégique) et 22 (engagements généraux des signataires) permettent d’expliciter cette 
phrase qui pourrait n’être qu’un truisme si les constats scientifiques ne démontraient pas, avec obstination, 
que nous remettons en cause l’habitabilité de notre planète si nous ne changeons pas de trajectoire.   

Le respect des paysages (p 11), emblématiques et vivants, et la préservation de la biodiversité (p 13), 
doivent être érigés en composante essentielle des modes d’aménagement du territoire ligérien. La lutte 
contre l’artificialisation des sols et la banalisation - voir l’enlaidissement - du cadre de vie doivent être au 
centre des attentions sans toutefois être imposée dogmatiquement. Il en est de même pour les efforts 
d’atténuation et d’adaptation aux effets du dérèglement climatique (p 15) qui doivent être compris par tous : 
le mode de co-construction avec les habitants doit ainsi devenir une modalité forte de l’action du Parc et des 
signataires de sa charte (p 19).  

En considérant les ressources du territoire (sols, nature, eau, paysages, etc…) comme des biens communs 
à ménager - et non à exploiter sans vergogne - une autre relation, basée sur la sobriété et la coopération, se 
construira en liant plus intimement la nature, le territoire et ses habitants. Cette approche par les communs 
est esquissée p 51. Elle tend à se développer comme une alternative aux approches individualistes libérales 
ou, au contraire, collectivistes qui peuvent s’affirmer au gré des crises économiques. En urbanisme, 
considérer une part croissante du foncier, de l’énergie, de l’eau ou même des logements comme des 
communs territoriaux permettraient d’aborder sous un nouveau jour le développement économique local.  

Ces grands objectifs ne sont pas que des écrits supplémentaires dans un rapport destiné à meubler une 
étagère. Il s’agit d’engagements (p 21) approuvés par les par les différents signataires que sont l’État, les 
Régions Centre-Val de Loire et Pays de la Loire, les Départements d’Indre-et-Loire et de Maine-et-Loire, les 
Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) et les communes du périmètre de révision. 
Chacun, dans l’exercice de ses compétences et de ses moyens, est redevable au titre du devoir de mise 
cohérence générale des politiques territoriales. La portée juridique relative de la charte est cependant 
précisée p 25. 

Ainsi, en matière d’aménagement et d’urbanisme, plusieurs mesures déclinent ces objectifs 
d’urbanisme écologique. La notice de lecture des mesures, avec notamment les « dispositions pertinentes 
» à décliner (ou non, mais au moins à étudier en justifiant des choix opérés) dans les SCOT est présentée 
en p 69. La transposition pour les PLU et PLUi peut s’en inspirer. 

https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/charte
https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/sites/default/files/2023-11/impressions_resumes_de_charte_2023_bd.pdf
https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_Rapport_1_2025.pdf
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2. Le projet opérationnel : rapport n°2. 

Ce rapport précise les modalités d’application des objectifs opérationnels pour les quinze prochaines 
années.  

Remarque : Au fil des 227 pages, le radical « urba » a 225 occurrences, dont 133 en rajoutant le suffixe 
« nisme ». Cela illustre à quel point la relation entre charte du Parc et PLU est intime…  

Les 35 mesures de la charte s’organisent en quatre grandes vocations.  

44 pictogrammes  permettent de repérer les « dispositions pertinentes » qui pourraient trouver une 
application plus particulière dans les documents d’urbanisme. Cette aide au repérage n’est cependant pas 
exhaustif : de nombreuses autres dispositions peuvent trouver une traduction dans les documents de 
planification. Deux tableaux de synthèse (p 189 et 190) permettent d’avoir un aperçu général de la 
répartition de ces dispositions dans les différentes mesures. 

 

Les principales mesures qui concernent l’urbanisme de planification sont : 

Mesure 6 - préserver et valoriser les milieux remarquables : en lien étroit avec la cartographie du Plan 
du Parc, cette mesure vise à mieux protéger les espaces naturels représentants un intérêt fort à très fort 
pour la biodiversité. P 26. Ce sont les réservoirs de biodiversité, prioritaires et secondaires, décrits dans le 
document complémentaire téléchargeable ici.  

 

Mesure 7 - préserver et valoriser les espèces remarquables : certaines espèces méritent que leur habitat 
puisse être préservé en choisissant l’outil réglementaires du PLUi le plus adapté : ex p 38, p 39  

 

Mesure 9 - conforter et renforcer les continuités écologiques : la trame verte et bleue est à considérer 
comme une infrastructure naturelle rendant de nombreux services à tous les êtres vivants d’un territoire. A 
ce titre, elle doit pouvoir être préservée, voire renforcée à l’occasion de l’élaboration de stratégies 
communales spécifiques (exemple de l’action en cours en vue de réaliser des Plans guide de renaturation) 
ou lors de la révision des documents d’urbanisme.  P 47 

Elle fait l’objet d’un document complémentaire spécifique téléchargeable ici 

 

Mesure 12 - agir pour des paysages vivants et de qualité : d’exception ou du quotidien, les paysages 
doivent faire l’objet d’une attention systématique pour composer un cadre de vie de qualité. P 67 et 
suivantes. Le plan du parc qui identifie différents types de paysages emblématiques ainsi que des objectifs 
de qualité paysagère par unité paysagère sont plus particulièrement important à considérer dans les 
stratégies d’aménagement.  

A noter : le document complémentaire spécialement dédié aux paysages est une source de données pour 
les diagnostics de territoire. Il précise également les objectifs de qualité paysagère et propose des pistes 
d’action, y compris des déclinaisons dans les PLUi.  Il est téléchargeable ici. Un document spécifique à la 
Loire UNESCO est également disponible ici afin d’illustrer la prise en compte de la Valeur Universelle 
Exceptionnelle 

 

Mesure 14 : se réapproprier l’eau comme un bien commun : la préservation des zones humides est un 
objectif majeur qui peut trouver une application opérationnelle dans les documents de planification p 86 

 

Mesure 21 - soutenir une agriculture de proximité et respectueuse : en l’étudiant sous l’angle de la 
stratégie foncière et de la préservation des sols les plus fertiles, les PLU peuvent contribuer à cet objectif 
fondamental pour améliorer la résilience territoriale p 114 

 

https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_Rapport%202_2025.pdf
https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_P1_DOCO_1.pdf
https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/les-services/services-aux-collectivites/amenagements-climat/aide-la-renaturation-de-vos-espaces
https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_P1_DOCO_2.pdf
https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_P1_DOCO_3.pdf
https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_P1_DOCO_4.pdf
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Mesure 26 - réinterroger les risques et les aménagements au regard des évolutions climatiques : la 
réalisation des PLUi est l’occasion d’effectuer de la prospective climatique afin d’évaluer les incidences du 
dérèglement climatique et d’identifier les vulnérabilités. P 140 

 

Mesure 29 - accompagner la mutation des infrastructures énergétiques vers le renouvelable : le 
développement des ENR est à soutenir mais pas dans n’importe quelle condition afin de ne pas accentuer 
les problèmes de perte de biodiversité ou de banalisation des paysages. Des prescriptions et 
recommandations sont présentées en p 156 

 

Mesure 30 - S’engager pour un urbanisme écologique sans étalement : mesure phare du projet de 
territoire, elle exprime des principes d’aménagement renouvelés, plus agiles, capables de s’adapter en 
continu à l’évolution des usages et qui est favorable à la santé des habitants. Il intègre les principes suivants 
: respect de la biodiversité ordinaire, recherche du beau dans l’aménagement, solidarités sociales, 
générationnelles et territoriales, anticipation des conséquences des évolutions climatiques et intégration des 
incertitudes, promotion des solutions favorables à la santé et participation citoyenne dès la phase de 
diagnostic. p 159 et suivantes. Cela suppose une coopération des expertises à l’œuvre sur le territoire. 

 

Mesure 33 - Repenser la conservation et l’évolution du patrimoine bâti : p les mutations 
environnementales et sociétales vont affecter les patrimoines auxquels sont attachés les habitants. Des 
choix sont à opérer pour adapter nos politiques de préservation t de valorisation du bâti, habité ou non, en 
ayant recours par exemple massivement à l’utilisation des matériaux biosourcés et au réemploi.    

 

Mesure 34 - favoriser l’écoconception des aménagements : p 179 Les incertitudes climatiques, 
environnementales et sociétales invitent également à opter pour des modalités d’aménagement plus 
adaptées et réversibles. L’écoconception apparaît dès lors comme un mode de faire utile aux projets 
d’aménagement et permettant de renforcer la résilience territoriale. 

 

P 189 et 190, un tableau récapitulatif des dispositions pertinentes à transposer dans les SCOT est présenté : 
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3. Le Plan de Parc  

Les documents d’urbanisme s’attacheront à décrire et proposer à une échelle plus fine, les dispositions du 
Plan du Parc à l’occasion de leur procédure d’évaluation et de mise à jour telle que prévue par la loi. 

D’une manière générale, l’ensemble des éléments du Plan du Parc sont à prendre en considération dans le 
développement de documents d’urbanisme car il s’agit de prescriptions ou de recommandations en lien 
direct avec des caractéristiques environnementales des territoires concernés. Ainsi, dans chacune des 
mesures pouvant justifier une déclinaison particulière par secteur géographique, un renvoi vers le Plan du 
Parc est inscrit avec un Picto « disposition pertinente » 

 

L’ensemble des données sont disponible sous format SIG. Leur utilisation nécessite toutefois des 
précautions, notamment concernant l’échelle de traitement qui est différente selon la nature des 
informations. Une explication spécifique est donc nécessaire avant que nous puissions fournir les 
fichiers.  

 

https://www.pnrlat.fr/communication/charte/charte_finale_2025/PNRLAT_CHARTE_P1_PLAN.pdf
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I lntroduction

1.1 Présentaüon

La commune de Bourgueil est située en Centre-Val-de -Loire, au cæur du parc
naturel régional Loire-Anjou-Touraine. Elle est parcourue par deux petits
cours d'eau : le Changeon et la Lane. Elle est membre de la communauté de
communes ïouraine Ouest Val de Loire.

La commune est caractérisée bourg rural, elle appartient à l'unité urbaine de
Bourgueil dont elle est le centre et est hors attraction des villes.
Son territoire est fortement marqué par la viüculture. ll y a 32 exploitants
agricoles pour une superficie de 654 ha. Le nombre d'exploitants a diminué
mais la superficie agricole exploitée a augmenté.
La bourgade reste attractive, elle possède grand nombre dëquipements de
proximité, de services et de loisirs. C'est également une commune touristique
tournée vers les vignobles et les châteaux de la Loire. Elle possède trois
édifices inscrits aux monuments historiques et pour lesquels une enquête de

créaüon d'un périmètre délimité est menée conjointement à celle de la
révision du PLU.

La commune se situe dans le périmètre immédiat de 5 km de la centrale
nucléaire de Chinon.
Bourgueil connaît un ralentissement de lëvoluüon de sa populaüon avec une
perte d'environ 230 habitants en trente ans. Cette tendance commence
doucement à s'inverser avec une croissance démographique légèrement en

hausse ces dernières.

1.2 Contexte de la révision générale du PtU

Le PLU de Bourgueil ne correspond plus aux objeaift fixés par le code de

l'urbanisme, la commune a souhaité faire une révision générale de son PLU

afin de mieux répondre à ses besoins et aux objectifs fixés.

Le projet définit un développement territorial qui intègre le renouvellement
urbain qui se doit d'être maîtrisé avec une utilisaüon économe des espaces

naturels et une préservaüon des activités agricoles et forestières.

ll doit également assurer la diversité des fonctions urbaines et rurales et la
mixité sociale dans l'habitat.

Enquête publique Révlsion Générale du Plan Locâl d'Urbanisme et cÉation d'un périmètre délimité des Abords

des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribunaladministntif d'Orléans N"E25000095/45 du 23 juin 2025 E



ll participe aussi à la sécurité et à la salubrité publiqlles,

Réduction des gpg à effet de serre

Maitrise de l'énergie

Préservaüon de la qualité de l'eau et de l'air et des sols

Préservaüon des écosystèrnes

Le PLU doit s'articuler avec les documents dbrdre supérieur

Le projet dâménagement et de Développement Durable (PADD) du Plan Local

d'Urbanisme (PtU) définit les orienbüons et les choix en maüère d'urbanisme
d'aménagement et d'environnement décidés par la municipalité de Bourgueil.

1.3 C.ontexte de la réaüon d'un périmètre déllmité desAbods (PDA)

La commune de Bourgueil a sur son territoire trois monuments historiques
qu'elle souhaite préserver.

La protection au titre des Abords d'un monument historique consiste en sa

consenration et en sa mise en yaleuD cela peut être un bâtiment ou un
groupement de bâtiments qui furment un ensernble cohâent. Le périmetre
des Abords peut être commun à plusieurs bâtiments historiques. La

commune a profité de la révision générale du PLU pour établir ce périmètre
qui protège davantage les monuments concernés.

Enquêê publhue Révision Génerale du Plan Locald'Urbanisrne et création dun périnÈtre délimite des Abords
des monum€nts histodques de Ia commune de Bourgueil.
Décision du trlbunalâdministrâtif dorléans N.E2500009S/4S du 23 juin 2O2S
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La commune est concernée par :

- Le schéma de cohérence territorial (Scot)

- Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux.(SIAGE Loire-

Bretagne)
- Le setÉma d'aménagement des eaux (SAGE) de l'Authion
- Le schéma régional de cohérence écologique



ll Organisation et déroulement de l'enquête

2.1 Organisaüon de l'enquête

Par décision N"E25000095 145 du 23 juin 2025, Monsieur Denis Lacassagne,
Président du tribunal administraüf délégué mâ désignée en qualité de
commissaire enquêteur.
Uarrêté du 9 juillet 2025 prescrit l'enquête publique relative à la révision
générale du PLU de la commune de Bourgueil ainsi que la créaüon d'un
périmètre délimité des Abords de ses monuments historiques.

2.2 Déroulement de l'enquête publique

Des avis faisant part de l'enquête publique ont été publiés dans les journaux
suivants :

-Terre de Touraine du 8 août 2025
-Terre de Touraine du 29 août 2025
-La Nouvelle République du 8 août 2025
-La Nouvelle République du l septembre2O25

Quinze jours avant le début de l'enquête et pendant toute la durée de celle-
ci, un avis d'affichage a été mis en place à la maire de Bourgueil ainsi que sur

les sites concernés par l'enquête :

-Entrée de la ville Sud (rond - point des anciens AFN 1962)
-Entrée de la ville nord (rond-point de Gizeux)
-Entrée Ouest (Avenue de St Nicolas)
-Entrée est (rond-point de la croix rouge)
-Complexe socio-culturel
-Halles

-Place du mail Orye
-Rue Ronsard

-Cimeüère
-Sites OAP (13 sites concernés)

Uaffiche est conforme en texte et en couleur à l'arrêté du 24 avril 2012, fixant
les caractérisüques et dimensions de l'affichage de l'avis d'enquête publique

mentionné à l'article R123-11 du code de l'environnement.

Enquête publique Révision Générale du Plan Locald'Urbanisme et création d'un périmètre délimité des Abords

des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
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2.3 Permanences du commissaire enquêteur

Une durée de 33 jours consécutifs :

25 août 2025 au 26 septembre 2025

Les dossiers d'enquête étaient consultables 7 jours sur 7 en ligne et 24 h sur 24 à

l'adresse suivante :

Les observations pouvaient être adressées par voie électronique à l'adresse

suivante : ri ri:a i-; isi:re (4 boursueil.fr

Les dossiers papier étaient également disponibles pendant toute la durée de

l'enquête à la mairie de Bourgueil aux jours et heures dbuverture de celle-ci.

Deux registres d'enquête à feuillets non mobilet cotés et paraphés par le

commissaire enquêteur ont été mis à la disposition du public.

Les personnes pouvaient également fuire part de leurs remarques par courrier
postal à lâdresse de la mairie au nom du commissaire enquêteur.

-Lundi 25 août 2025 de th à 12h
-Mardi 10 septembre 2025 de 13h30 à 17h15
-Mardi 16 septembre 2025 de th à 12h
-Vendredi 26 septembre 2025 de 13h30 à 17h15

2.4 Cadre juridique

Cette enquête s'inscrit dans le cadre des articles 1.153-19 et 1.153-21du code de
l'urbanisme et des articles R.123-5 à R.123-21 du code de l'environnement.

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et créâüon d'un périmètre délimité des Abords
des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribuna I admin istrêüf d'Orléans N'E25000095/45 du 23 juin 2025 E

L'arrêté du 9 juillet 2025 prescrit les modalités de I'enquête publique relaüve

à la révision générale du Plan Local d'Urbanisme et à ta créaüon d'un

périmètre délimité des Abords des trois monuments historiques et en définit

les modalités.



2.5 C!ôture de !'enquête

L'enquête publique a été clôturée Ie 26 septembre 2025 à 17h15 par le
Commissaire- enquêteur.

Les registres ainsi que les documents ont été emportés par le commissaire
enquêteur et seront remis à monsieur Le Maire de Bourgueil avec le rapport final.

2.6 Procès-verbal et synthèse des obsenrations

Le 2 octobre, le commissaire enquêteur a transmis le procès-verbal de l'enquête
publique avec une synthèse chiffrée de l'enquête ainsi que pour celle de
l'élaboration d'un périmètre des abords des trois monuments historiques de la
ville.

lll Composition des dossiers d'enquête

3.1 lntroduction

La commune de Bourgueil est une commune caractérisée bourg rural et comme
la plupart des communes rurales, sa population vieillit et son nombre d'habitants
a baissé, même si aujourd'hui la tendance confirme une légère hausse de sa

population.
Bourgueil doit adapter son Plan Local d'Urbanisme aux nouvelles données :

-une diminution de la taille des ménages
-une population vieillissante
-une consommaüon de terres agricoles importantes
Cette révision générale doit correspondre à trois objectifs :

- i:-,., i tirrlrL

Renouvellement urbain et développement urbain maitrisé
Utilisaüon économe des espaces naturels

l_ ,, .--I: '. 
r:,

Mixité sociale dans l'habitat
Répartiüon équitable des services sur le territoire de la commune

Proposition d'alternatives aux déplacements motorisés

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et cÉation d'un périmètre délimité des Abords

des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
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Préservation de la qualité de l'air, de l'eau et des sols

Préservaüon des écosystèmes, de la biodiversité, des espaces verts

Préservation des risques naturels prévisibles

Les enjeux du PLU sont également, le respect des lois cadres (la loi SRU et la loi

ALUR)

Parallèlement à la révision générale du Plu de la commune, Bourgueil souhaite la

création d'un périmètre délimité des abords des trois bâtiments historiques de

sa ville.
Le périmètre délimité des abords est une zone définie autour d'un monument
historique classé ou inscrit dans laquelle toute modificaüon est soumise à un

contrôle spécifique pour préserver le cadre et l'environnement du monument.
lJobjectif de la créaüon d'un périmètre délimité est de préserver le cadre visuel,

l'ambiance et l'intégrité du monument en évitant toutes constructions ou

modifications qui pourraient altérer son caractère historique ou paysager.

Cela implique une autorisation préalable et des règles d'urbanisme renforcées.
Les abords d'un monument historique font partie de son écrin, ces règles visent
à préserver l'âme des lieux.

Elles se composent :

-D'un extrait de registre des délibérations du conseil municipal du 12 mars 2025
-De l'arrêté municipal du9 juillet 2025
-De lhvis d'enquête publique
-De l'avis de parution dans les journaux

3.3 Dossiers d'enquête

Le dossier d'enquête publique se compose :

-D'un rapport de présentation divisé en plusieurs parties :
*Le diagnosüc territorial
*La justification des choix
* Llétat initia I de l'environnement
-D'une éva luaüon environnementale
-Des Orientations dAménagement et de programmation (OAp)

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et fféâtion d'un périmètre délimité des Abords
des monuments historiques de Ia commune de Bourgueil.
Décision du tribunal administraüf d'Orléans N'E250O0O95/4S du 23 juin 2O2S E

3.2 Pièces administratives



-D'un projet dAménagement et de Développement Durables (PADD)
-Du règlement
-Des avis des personnes publiques et associées (ppA)
-D'un mémoire aux personnes publiques et associées (ppA)
-Dhnnexes
-De deux cartes
* llune sur le règlement graphique et le zonage à lëchelle !:12745
*Lhutre sur les endroits spécifiques de la commune

Le dossier de créaüon d'un périmètre délimité des Abords (pDA) de trois
monuments historiques se compose :

-D'un rapport de présentation
-D'un rapport environnemental
-Des monuments historiques concernés par la procédure de PDA
-Des monuments historiques dans leur environnement paysaget urbain et
architectural
-D'une bibliographie
- De pièces administratives
-Des publicaüons

3.4 Permanences

Les permanences se sont déroulées dans une atmosphère détendue et calme.
La populaüon de Bourgueil s'est mobilisée lors de l'enquête concernant le PLU,

ce qui montre l'intérêt des habitants pour cette révision générale. Un peu moins
de personnes sont venues consulter le projet PDA en effet ce projet ne concerne
que les propriétaires des bâtiments et les personnes vivants à proximité des
monuments classés.

!V Présentation et analyse des dossiers

4.1 Rapport de présentation

ll étudie la situaüon de Bourgueil en première partie :

Sur le plan territorial, le dossier présente :

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et création d'un périmètrê délimité des Abords

des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
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-Une étude socio- démographique montrant un ralentissement de la croissance

avec une perte d'habitants, cette tendance à la baisse commence doucement à

s'inverser.
-Une analyse du parc de logements

La construction de logements est principalement tournée vers l'habitat
individuel. Le marché de l'immobilier sur la commune reste abordable.

-Une analyse de la structure économique

Le flux domicile-travail se dirige vers Chinon, la centrale nucléaire est un bassin

d'emploi important.
-Une analyse des équipements et des commerces
Bourgueil possède une part importante d'équipements, des équipements de

proximité mais aussi un collège, le trésor public, une gendarmerie, deux cinémas,

-Une analyse des mobilités
Le moyen de transport majoritaire reste la voiture individuelle, seul7,7/o de la
population utilise les transports en commun pour se rendre au travail.
-Une analyse de la structuraüon urbaine
Le PLU de la commune de Bourgueil a été approuvé le 6 février 2014 et a fait
l'objet d'une modification simplifiée le 15 janvier 2020 et enfin mis à jour le 29

septembrec2020.
llanalyse présente la consommation d'espace , la morphologie urbaine, le cadre
de vie et paysage, la trame verte et bleue, les risques et nuisances, la ressource

en eau.

La deuxième partie consiste à justifier les choix.
-Le respects des objectifs fixés par l'article 1.101-2 du code de l'urbanisme
-Les enjeux des principales lois-cadres pour le PLU

-(articulation du PLU avec les documents d'ordre supérieur

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et création d'un périmètre délimité des Abords
des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribunal administrâüf d'Orléans N'E25000095/45 du 23 iuin 2O2S E

Le choix retenu pour établir le PADD

Le PADD définit les orientations stratégiques et les choix en matière d'urbanisme,
d'aménagement et d'environnement décidés par la municipalité de Bourgueil,
ll constitue l'expression du projet de territoire à l'horizon 2033.
Le PADD est également le fruit de la concertaüon menée avec les habitants et les
agriculteurs.
Les OAP retranscrivent à l'échelle locale les grandes orientations du pADD :

-Enjeux de développement durable du territoire
-Réduction de la consommation foncière
-Prise en compte du patrimoine bâti et végétal



-Réduction des nuisances et pollutions
-Développement économique, mixité sociale

Mise en cohérence des OAP avec les orienhtions et les objectifs du pADD.

4.2 Evaluation environnementale

fétude environnementale est basée sur la recherche bibliographique et les
échanges avec les acteurs locaux.
Elle analyse les incidences du p§et sur l'environnement.
llétat initial fait ressorür quatre grandes thématiques :

-Paysage et patrimoine
-Biodiversité et milieux naturels
-Les risques et nuisance
-La sobriété territoriale

Les enjeux de ces différents thèmes sont hiérarchisés sur une grille du plus fort
au plus faible.
Uévaluaüon environnementale étudie lhrticulation du PLU avec les autres
documents du programme.
Le PLU doit être compatible avec le Scot.

Elle étudie également les incidences du PADD sur l'environnement. Ces

incidences peuvent être négatives comme positives. Elles sont prises en compte
de manière satisfaisante dans le PADD avec de nombreuses mesures permettant
de les éviter.
La commune de Bourgueil est chargée du suivi et de la révision du PLU.

Le code de l'urbanisme demande de procéder à une analyse des résultats de son

application, notamment en matière d'environnement, de transport et de

déplacements, de maîtrise de la consommaüon d'espaces et d'implantation
commercia le.

4.3 les Orientations dâménagement et de Programmation (OAP)

Les OAP peuvent:
-Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur

l'environnement.
-Favoriser la mixité fonctionnelle en destinant un pourcentage à la réalisation de

comme rces.

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et céation d'un périmètre délimité des Abords

des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
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-Avoir un échéancier à l'ouverture à l'urbanisation

-Porter sur des quartiers à meüre en valeur

-Avoir des schémas d'aménagement en voies et espaces publics

-Adapter la délimitaüon des périmètres en fonction de la qualité de la desserte

Les principes d'aménagement des OAP sont

-Occupation de l'espace
-Efficacité énergétique du territoire
-Principes paysagers et environnementaux
-Gestion des eaux de pluviales

-Principes d'accès et de desserte

Bourgueil présente onze zones de planifications résidentielles :

oAP [e villate

Ce secteur constitue une enclave importante au sein du tissu urbain à proximité

de nombreux éguipements.
[urbanisation de ce site devra intégrer de petits logements collectifs et des

logements individuels. Dix huit logements sont attendus sur le site.

OAP La Mailleterie

Ce secteur est de taille moyenne relaüvement proche des équipements sportifs
et du centre-ville. ll doit permettre dâccueillir sept logements minimum.

OAP route du Tapis

Ce secteur est enclavé dans le tissu urbain entre la zone commerciale de le
Grande Prairie au sud et de la cité de la Grande Prairie à l'est.
La situation de la zone permet une bonne accessibilité à la zone commerciale
ainsi qu'au centre-ville.
Ce secteur est surtout dédié à une activité hôtelière avec possibilité de construire
également des logements, neuf au minimum.

OAP Le Canal

Ce secteur est idéalement situé à proximité des principaux pôles commerciaux
et des services de la commune. ll est au cæur d'un bâti ancien de qualité. ll sera

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et création d'un pérlmètre délimité des Abords
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principalement dédié à une activité hôtelière avec la possibilité de construire des
logements, neufs au minimum.

Ce secteur est une importante dent creuse à valorisel il est proche des
commerces et des écoles. ll doit permettre de réaliser neuf logements minimum
sous forme d'habitat individuel groupé.

OAP Les iardins de Ronsard

C'est un secteur qui est culüvé aujourd'hui mais qu'il convient de valoriseç il peut
être un atout pour les séniors de part sa proximité avec les équipements publics

et les commerces. Ce site doit permettre d'accueillir dix-huit logements
individuels groupés.

OAP Marcé-Le Grand Ereau

Ce secteur se situe dans un cadre ancien d'urbanisaüon. Le cadre de vie est
valorisant en limite d'un espace naturel. ll doit accueillir vingt et un logements
sous forme d'habitat individuel groupé. Les parcelles seront découpées en

lanière ce qui induira des constructions en mitoyenneté.

OAP ta Croix de Marcé

Ce secteur se situe au milieu d'un habitat ancien entre le village du Grand Ereau

et le hameau de la Croix Marcé.

ll doit permettre la réalisation de vingt-cinq logements minimum sous forme
d'habitat individuel groupé.

OAP te Collège

Ce secteur se situe en plein cæur de Bourgueil et doit permettre d'accueillir
douze logements minimum.

OAP La Vallée de Marcé

Le site se situe le long de la route de Gizeux au nord du bourg de Bourgueil dans
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un environnement d'habitats anciens du village de l'Echelle et de la vallée de

Marcé. Ce programme consiste en neuf logements pavillonnaires minimun'

OAP La Cognarderie

Ce site est proche du hameau de la cognarderie, il doit permeüre la réalisaüon

de sept logements pavillonnaires. Une voie de déserte du site devra être crée'

4.4 Proiet dAménagement et de Développement Durables (PADD)

Le projet dAménagement et de Développement Durables est l'un des quatre

documents qui compose le Plan Local d'Urbanisme.
Le PADD fixe les objecüfs des politiques publiques. ll définit les orientations
générales en maüère dàménagement déquipemenf d'urbanisme, de

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers et de préservation ou de

remise en état des continuités écologiques.

ll définit également les orientations concernant l'habitat, les transports, le

développement des communicaüons numériques, l'équipement commercial et
les loisirs de la commune.

Prenrier objecüf : conforter la polarité de Bourgueil à léchelle de son bassin de

vre.

Poursuivre la croissance démographique modérée du territoire pour
renforcer la commune en tant que pôle intercommunal
Adapter l'offre de logements aux besoins du territoire
Modérer la consommation d'espace et lutter contre létalement urbain
Conforter la ville en matière de développement économique,
d'équipements, de commerces et de service

Préserver et mettre en valeur les atouts du territoire afin de
conforter son attracüvité.

- Préserver et mettre en valeur les unités paysagères
- Protéger et valoriser la trame verte et bleue
- Préserver et valoriser les ressources
- Anticiper les évolutions du changement climatique
- Renforcer la vocaüon tourisüque et de loisirs de la commune
- Développer le réseau numérique afin de répondre aux enjeux tourisüques

et économiques
- Favoriser les mobilités douces et les alternatives à la voiture
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4.5 Le règlement

Le règlement s'applique à l'ensemble de la commune. ll est composé d,un
règlement écrit et d'un règlement graphique.

Le règlement est structuré en plusieurs parües :

- Les dispositions générales applicables sur toute la commune
- Le règlement zone par zone comprenant les disposiüons spécifiques à

chaque zone.
ll existe quatre types de zonage :

- Les zones urbaines (U) qui correspondent aux secteurs déjà urbanisés
- Les zones à urbaniser (AU) qui correspondent aux zones à urbaniser
- Les zones agricoles (A) qui sont des zones à dominante rurale et marquées

par les activités agricoles.
- Les zones naturelles (N) qui sont des zones naturelles et forestières
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La première partie du règlement fixe les règles qui sont identiques quel que soit
la zone.
Elle établit :

- lJusage des sols et la destination des constructions
- Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et

paysagères

- Les équipements et les réseaux
- La prise en compte des risques et nuisances
- Les disposiüons réglementaire localisées :

*Les emplacements réservés
*Les marges de recul des principaux axes
*Les marges de recul des cours d'eau
* Les zones de prescripüons archéologiques
* Les périmètres soumis aux OAP
* Les espaces boisés classés
* Les boisements, parcs et jardins à protéger
* Les terrains cultivés à protéger
* Les pérlmètres de captage d'eaux
* Les zones humides
* Le patrlmoine bâti protégé



Zone UA

Elle correspond au centre-ville de Bourgueil et ses abords marqués par un

tissu urbain ancien. Elle est caractérisée par la présence d'un bâti d'une

grande qualité patrimoniale.

Zone UB

Elle correspond aux extensions urbaines de l'agglomération, elle est à

dominante pavillonnaire.

Zone UH

Elle correspond aux hameaux de la Cheftière, de l'Echelle, de la

Chopinière, du Pont Boisseau, de la Cognarderie, de santenay, desAveries

et du Touvois.

Zone UY

Elle correspond au secteur à vocation dâctivités économiques :

-Le pôle commercial et les services de la Grande Prairie
-La zone dhaivité de la petite Prairie

Zone UE

Elle correspond aux pôles d'équipements de la ville
-Le pôle ouest regroupant les équipements sportifs et le cimetière
-Le pôle centre-ville avec l'hôtel de ville, le collège public, la paünoire, la

salle des fêtes, un parc public....

-La maison de retraite

Zone lAUB
Elle correspond aux zones à urbaniser à dominante résidentielle (OAP)

Zone A
Elle correspond aux espaces dédiés à lâctivité agricole, elle comprend des
habitats isolés.

-secteur Ag
Celui de lâire d'accueil des gens du voyage
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*Le périmètre de diversité commerciale
* Les secteurs soumis au PPRI
* Les secteurs soumis aux nuisances
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-secteur Avt
ll correspond aux sites touristiques de la cave du pays de Bourgueil et du
Moulin Bleu.

Zone N

C'est la zone des espaces à protéger en raison de leurs qualités
environnementales, écologiques, paysagères
-secteur Nfo correspond aux acüvités forestières
-secteur Njf correspond aux jardins familiaux
- secteur Nl correspond au site du champ de ür
-secteur Nt correspond au site du parc Capitaine
-secteur Nc correspond au site d'exploitation de la carrière

4.6 Avis des personnes publiques associées

4.7 Mémoire en réponse aux personnes publiques associées

Chaque remarque a fuit lbbjet d'une réponse appropriée en prenant en compte
les propositions ou en modifiant ce qui était prévu ou en apportant des
précisions lors de l'approbation.
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Mairie de Benais Pas d'opposition au projet
Service territorial d'aménagement
Nord -Ouest-Langeais

Pas de remarques

CDPENAF Avis favorable
Conseil départemental
Préfecture d'lnd re-et-Loire Pas de remarques
Parc naturel Régional Loire-Anjou-
Touraine

Pas de remarques

Chambre d'agriculture Avis favorable

MRAe Centre-Val-de-Loire Pas de réponse

E

I
t

I

-secteur Av
ll correspond aux espaces à protéger en raison de leur valeur paysagère,
de la qualité des terroirs viticoles,

Avis fuvorable



4 .8 Annexes

4.9 Rapport de présentation du prcjet de création dun périmètre délimité des
Abords

Le projet de création d'un périmètre délimité des Abords (PDA) se compose :

- Du dossier projet
- Des pièces administraüves
- Des publications

4.9.1 te proiet

La protecüon du site des Abords a le caractère de servitude d'utilité publique
affectant l'uülisation des sols dans un but de protecüon et de mise en valeur du
patrimoine culturel.
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Les annexes se composent :

- D'un audit environnemental sur le système d'assainissement collectif des

communes de Bourgueil et Saint-Nicolas -de-Bourgueil.

ll en fait une synthèse de la situation actuelle. ll anticipe sur l'urbanisation future

ainsi que sur les activités non domestiques et agricoles qui sont raccordées à

l'assa i nissement collectif.
La situation montre que la capacité actuelle est insuffisante pour les besoins

organiques à long terme, insuffisante également pour les besoins hydrauliques à

long terme y compris par temps sec.

ll convient donc de prévoir le remplacement de la station actuelle sur un autre

site.
-D'annexes sanitaire
-Gestion de l'eau potable
-Gesüon de lâssainissement
-Gesüon des déchets
-De lârrêté portant approbation du plan PPRI

-De l'arrêté instituant des servitudes d'utilité publique
-De l'arrêté préfectoral portant classement sonore des infrastructures de
transports terrestres
-De l'arrêté municipal portant mise à jour du Plan Local d'Urbanisme de la

commune de Bourgueil.



ce périmètre peut être commun à plusieurs monuments historiques. ll s'applique
à tout immeuble, visible du monument historique.

Dans ce cadre de révision générale de son pLU, la commune de Bourgueil
souhaite modifier le périmètre de 500m de protection des monuments
historiques en périmètre délimité des Abords et l'intégrer à sa démarche de
révision.

La commune est marquée par trois formes d'occupaüon de l'espace :

- Le üssu urbain
- Les espaces agricoles
- Les espaces boisés

llactivité agricole prédomine dans le paysage de la commune. Ce paysage se

définit par des bâüs patrimoniaux : loges de vignes, murs de clos, corps de ferme.
llimplantation en promontoire permet des panoramas sur le lointain ou toute
évoluüon de cet espace est fortement percepüble.
llagglomération de Bourgueil s'est constituée dès Ia fin du moyen-âge autour de
l'abbaye. Le bourg a évolué autour du cæur historique puis une organisation
moins dense s'est organisée en étoile autour du bourg.
Plusieurs villages et hameaux composent également la commune.
Le peüt patrimoine participe pleinement à la richesse patrimoniale de la

commune
Bourgueil compte quatre édifices protégés au titre des monuments historiques :

- LégliseSaint-Germain
- Lâbbaye bénédictine de Saint-Pierre de Bourgueil
- La maison du 39 rue Alain Chartier
- Le Moulin bleu

féglise Saint-Germain est mentionnée dès 1002 mais ne sera consacrée qu'en

11L5.
Uabbaye Saint-Pierre est fondée en 990 et devient l'abbaye la plus importante de

l'Anjou.
Au fil du vingtième siècle, les sæurs de l'abbaye quitte doucement le site pour le
quitter définitivement en 2018.
La maison du 39, rue Alain Chartier est une peüte maison bourgeoise construite
en 1780. Elle est ornée d'une cartouche portant équerre et compas, ce qui laisse

à penser que cétait la maison d'un maître- maçon.
Lâbbaye se trouve aujourd'hui cernée par des habitations, l'église reste un

repère visuel dans le paysage, la maison du 39, rue Alain Charter est mitoyenne

à d'autres maisons.
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Après cette analyse et les perceptions des monuments historiques, des enjeux

de préservation et la mise en valeur de ces sites sont apparus :

- Préservation des perspectives et mise en scène des monuments

historiques par un développement maîtrisé des projets.

- Préservation des espaces bâtis et non bâtis formant un écrin aux

monu me nts

- Prise en compte de l'enjeu paysager

- Prise en compte de la singularité de la commune de Bourgueil

- Exclusions de certains secteurs pour leur manque d'intérêt architectural

Après
défini

consultation avec les ABF et la commune de Bourgueil, un périmètre a été

autour de cinq secteurs :

Secteur entrée est de lhbbaye, enjeu de préservation d'un ensemble bâü

ancien
Secteur de continuité du parc de l'ancienne abbaye, enjeu de préservation

de l'enüté végétale
Secteur de l'ancien parc de l'abbaye au sud du jardin potager et de la

maison du jardinier
Secteur d'entrée sud du bourg afin de maîtriser la qualité de ses

construcüons
Secteur longeant le Changeon situé entre deux moulins

4.9.2 Les pièces administraüves

Elles se composent
- Des extraits de journaux noüfiant les dates de l'enquête publique
- De l'avis de l'enquête publique
- De l'extrait de la délibéraüon du 12 mars 2025
- De l'arrêté municipal prescrivant l'enquête publique
- Du procès-verbal de la police municipale constatant l'affichage sur les

différents sites de l'enquête publique

V Analyse des observations portées sur les
registres
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Edith Savelon
Commissaire enquêteur
Décision N"E25000095/45

Enquête publique
Révision générale du plan Locald'Urbanisme
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Création d'un Périmètre délimité des Abords des
Monuments Historiques
Commune de Bourgueil

Procès -Verbal
Des

Observations
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Synthèse chiffrée de !'Enquête Publique

Procès -verbal des observations

Le 26 septembre à 17 h15, j'ai clôturé l'enquête et signé les registres papiers à

la mairie de Bourgueil.

J'ai pris possession des registres ainsi que des documents qui y sont annexés'

Pendant la durée de l'enquête 59 observations ont été adressées au

commissaire enquêteur soit lors des permanences, soit inscrites directement
sur le registre soit transmises par courriel.

Synthèse des observations concernant la révision gÉnérale du PLU

Observaüons écrites sur le registre 39

Observations reçues par courriel 8
Observations reçues par courrier 11

Observaüons reçues par lettre déposée I

Synthèse des obseruaüons concernant la céation d'un périmètre délimité des Abords des

monuments historiques

Le 26 septembre à 17 h15, j'ai clôturé et signé le registre alloué au projet de
création d'un périmètre des Abords des monuments historiques.
Six observaüons ont été portées sur le registre dont une concernait le projet de
révision du PLU.

Observations écrites sur le registre 4
Observations reçues par courriel 0
Observations reçues par courrier 0

Observaüons reçues par lettre déposée 2

Synthèse des permanences

Vingt- deux personnes ont été reçues lors des quatre permanences soit une
moyenne de 5 ou 6 personnes par permanence.
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OBS N"1 M. AUGER La demande de monsieur Auger porte sur un
reclassement des ses parcelles en zone
agricole en zone UB car il souhaite pouvoir
lotir son terrain en 6 ou 7 lots à construire.
Ces parcelles se situent rue de Santenay.

Réponse de Monsieur le Maire :

Réservée :

Sur une emprise limitée (environ 50% de Ia

parcelle : en alignement avec la limite de la
zone UH (UB) existante à l'Est

Accès RD35 (avis CD37)

Desserte réseaux (avis gesüon na ire)

Zone A (avis DDT

OBS N"2 M. PIRRAULT La demande de monsieur Pirrault concerne
une parcelle n'1937 rue Raymond Garrit afin
qu'elle devienne constructible .

Réponse de Monsieur le Maire :

Défavorable
Zone A (DDT)

Zone viticole (avis viticulteurs/l NAO)

Obs N"3 M. MARCHESSEAU Suite à une demande faite en 2021,
monsieur Marchesseau souhaite que sa

parcelle C226Ola Croix de Marcé devienne
construcüble.

Observations recueillies sur les registres concernant le PLU
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Réponse de Monsieur le Maire :

Cette parcelle est classée en zone LAUB liée à

IOAP N"8 La croix de Marcé

Est passé pour évoquer son problème et

repassera lors de la prochaine permanence.

Réponse de Monsieur le Maire :

Pas de remarque

M. LORIEUXObs N"4

ObsN"5

ObsN"6

M.BEHAGUE

M.EDART

La demande concerne la zone Ayb où le mot
concasseur est indiqué, ce concasseur a été
déplacé et monsieur Béhague souhaite que

ce terme soit supprimé sur le règlement écrit
du PLU de peur qu'il ne revienne un jour sur

le site. Concernant la zone 2AUY il demande
qu'elle ne soit ni surélevée ni

imperméabilisée de peur de voir la zone

inondée.
Réponse de Morrsieur le Maire :

Favorable car le zorrage 2AUY est supprirné
des règlements graphique et écrit.

Demande de renseignements pour connaître
la façon de procéder pour demander un
changement de zonage.
Réponse de Monsieur le Maire :

Aucune remarque
Cf n"30 et 50

Obs N"7 M. CASLOT Monsieur caslot marque sa saüsfaction de voir
sa parcelle classée en zone 1AUB.
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Réponse de Monsieur le Maire :

Aucune remarque

Obs N"8 M.
MARCHESSEAU

Monsieur Marchesseau aimerait construire sur
sa parcelle n"C 1332 une salle de dégustation et
des bureaux pour séparer la vie familiale de la
vie profussionnelle.
Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable, la parcelle C1332 est en zone

a8ricole, secteur dans lequel les construcüons
liées à l'exploitaüon sont autorisées.
Défavorable pour la parcelle D795 classée en
zone A, secteur dans lequel les nouvelles
constructions pour habitat ne sont autorisées.

rs ûu conlm tssarre

rend acte de

immédiate du lier

M,Marchesseau,
construction à us,

érudiée.

lâ Dossihilité d'r

Obs N"9 Mme
MARCHAND

Madame Marchand demande à ce que ses

parcelles n" D2061 et 3322 deviennent
construcübles.
Réponse de Monsieur le Maire :

Défavorable
Ces parcelles sont classées AM, nouvellement
inondable du PPRI Val dAuthion approuvé en
juillet 2022 (avis DDT)

Avis du commissaire enq
Prend acte de la réponse

Obs N'10 M.MENARD Monsieur Ménard demande à ce que la parcelle

n'1499 mitoyenne de leur habitation devienne
constructible.
Réponse de l\4onsieur le Maire :

Favora ble mais réservé

Zone A (avis DDT)
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Avis du commissaire enquêteur :

Je demande à M. Le Maire de préciser, la

réponse doit être claire, favorable ort

défavorable. Cette parcelle est classée en zone

A

Cette parcelle se trouve en zolle agricole oü

toute construcüon y est interdite à l'exceptlon

des installatjons nécessaires à l'exploitation
a. ricole.

Monsieur Lecoq possède plusieurs parcelles

exploitées en vignes et qui aujourd'hui ont été

arrachées demande à ce que celles-ci

d evi e n ne nt con structi b les.

D3047,1269,1403,!4U,t393,O7 66,!077,1018,
1019,1828.

Réponse de lüorrsieLir Ie [\1aire :

Défa',,orab le

Zone viticole (avis viticultetrrsllNAü)
Zorre A (Avis DDTi

Obs N"l1 M. LECOQ

Obs N"12 M. BLANQUARD

M.BLANQUARD

Pierre
Mme DENIS

Frédérique

Ces personnes souhaitent diviser leur
parcelleF13 en deux terrains afin de les vendre
comme terrains constructibles.
Réponse de Monsieur le Maire :

La parcelle F13 est classée en zone AM,
nouvellement inondable du PPRI Val d Authion
approuvé en juillet 2022.
!:;,';, t, ;;1 r',, - r : i,.,,.:. i i-.,. t :, t,,' .: 

;. i L : i.t : i U.:: i,.
'.;, :.r :. : ...

eut pas devenir constructible.ne

Obs N"13 Mme Delorme Est venue consulter les documents.
Réponse de Monsieur le Maire :

Aucune remarque
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Obs N'14 Mme MENARD Madame Ménard est propriétaire d'une longère
restaurée en 1998. Son voisin a obtenu un
permis de construire pour un garage de 82,5
M2 sur la limite séparative, ceüe construction
va obstruer une fenêtre et les deux fenêtres de

toits vont donner sur le toit du garage. Pourquoi
n'y -a-t-il pas dans ce cas une obligaüon de
construire à distance d'une habitation existante
afin dtviter les nuisances et surtout la perte de

la lumière naturelle ?

Madame Ménard demande également un
changement de destination pour l'atelier
construit sur la parcelle n"3399.
Réponse de Monsieur le Maire :

Les règles de vue sont légiférées par le code
civil.
Mme Ménard est invitée à solliciter l'avis du
service de l'urbanisnre préalablement au

changernent de destination afin de vérifier la
conformité avec les règles applicables. (Plu et
PPRI Val dAuthion approuvé en juillet 2022)

M. LORIEUX Propriéta ire des pa rcelles D3537, 3638,3641 et
3642, je souhaiterais qutlles deviennent
constructibles.
Réponse de Monsieur le Maire :

Favora b le nrais reservé

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et créâtion d'un périmètre délimité des Abords

des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribunal administratif d'Orléans N'E25000095/45 du 23 juin 2025 E

Obs N'15



Zone A(avis DDT)

Obs N"16 M.DUVEAU Monsieur Duveau demande que ses parcelles E

97 6 et 977 deviennent constructibles.
Réponse de Monsieur le Maire :

Les parcelles de M.Duveau sont incluses darts le

périmètre de I'OAP N"9 « collège »

Obs N"17 Mme
MARCHAND

Demande à ce que les parcelles D 2067 et3322
devien nent constructibles.
Réponse de Monsieur le Maire :

Cf N'9

Obs N'18 M. PERCHERON

Obs N"19 M. BOUET Sa demande consiste à faire passer sa parcelle C

7924 en terrain à bâtir.
Réponse de Monsieur le Maire :

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et création d'un périmètre délimité des Abords
des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribunal admin istratif d'Orléa ns N'E25000095/45 du 23juin 2025 @

Monsieur Percheron souhaiterait un
changement de destination d'un atelier agricole
en atelier artisanal. ll possède une entreprise
de charpente menuiserie et ce changement de
destination lui permettrait de faire prospérer et
de développer son entreprise.
Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable mais rése rvé
Révision du règlement de la zone A pour
a utoriser les activités d'artrsanat.
Avis DDT



Défavorable
Zone A(avis DDT)

Zone viticole (avis viüculteurs/INAO)
Accès RD (avis CD 37)

Obs N'20 Mme DELAFUYE Cette personne demande si ses parcelles n"
2084 et 3636 sont constructibles ?

Réponse de Monsieur le Maire :

Favora ble
Les parcelles sont incluses dans le périmètre de

I'OAP : La Villate.

Obs N'21 M. LORIEUX Monsieur Lorieux a déjà déposé une

observation, n" 17, il souhaite ajouter à sa

demande deux parcelles D L32t ET D1064, il
souhaiterait qu'elles deviennent constructibles.
Réponse de Morrsieur Ie Maire :

Défavorable
Zone A (avis DDT)

Zone viticole (avis viüculteurs/INAO)

Obs N"22 Est passé en mairie pour prendre connaissance

des documents.
Réponse de Monsieur le Maire :

Pas de remarques

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et cÉation d'un périmètre délimité des,Abords

des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribunal administratif d'Orléans N'E25000095/45 du 23 juin 2025
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Obs N'23 M. RICHARD Demande si sa parcelle D !7L7 sera
constructible ?

Obs N'24 M. DELOURME Demande si ses parcelles C2491 et 2493 seront
constructibles ?

Réponse de Monsieur le Maire :

Les parcelles C2491 et 2493 sont ciassées en
zone UB.

Obs n"25 Mme MONFRAIX Madame Monfraix demande s'il est possible de
construire une piscine sur sa parcelle n"ù724 eI
si ses parcelles D3145 etD727 sont sorties du
périmètre des Abords des monuments
historiques ?

Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable

La construction d'une piscine est possible sous
réserve de respecter une distance de 20m du
bâtiment principal.
lnformation :

Le périmètre du futur PDA irrclus les parcelles
D3146 ET D727. Elles sont incluses dans le

périmètre des Monuments Historiques.
.' . : , . '' : . .
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Obs N"26 Mme GOZILLON La demande consiste en un changement de
zonage de la parcelle E1441 afin qu'elle
devienne constructible pour qu'elle puisse se

construire un pavillon.

Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable :

Suppression de la protection au titre de
l'articleL.153-23 du CU sur l'ensemble de la
parcelle.

wrS du commissaire et
rrend acte de la répon

Obs N"27 M, FAYOLLE Relève des erreurs matérielles concernant des
haies sur sa parcelle D677,il n'y a pas de haie,
uniquement 4 arbres fruitiers. Aucune autre
haie n'est présente sur la parcelle.

Réponse de Monsieur le lüaire :

Favorable
Le règlement graphique sera nris à jour.

La demande concerne l'annulaüon de

l'élargissement de la rue de l'Aumône puisque
I'OAP Les Fontaines a été abandonnée.
Réponse de monsieur le Maire :

Favorable
L'emplacement réservé N'3 a été supprimé.
Avis du commissaire enqué

Prerrd acte de la suporessi<

réservé N'3.
Mme BOURDIN

Fra nçoise
Madame Bourdin demande à ce que sa parcelle
D20L2 devienne constructible.
Réponse de Monsieur le Maire :

Défavorable
Zone A (avis DDT)

Zone viticole (avis viticulteu r/l NAO)

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanismê et cÉaüon d'un périmètre délimlté des Abords
des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribunâl âdministratif d'orléans N"E25000095/45 du 23 juin 2025 E

Obs N"28 Mme JAMET

Obs N"29



Obs N"30 M. BOURDIN ll se demande si éventuellement ses parcelles

B2L2 ,C1248, C1249,

c729O,C!29 1,C1292,D262,D4004 D4005, D4006,

D3262 en zone agricole peuvent devenir
constructibles puisque proches d'habitations.
Une parcelle 8212 située au hameau de la croix
pèlerin et les parcelles C129O 129t,1292,
situées à côté du loüssement impasse des
prateaux de Marcé puissent être
constructibles ? La parcelle D3935 sur laquelle
se trouve déjà un bâüment et possède un

chemin d'accès par Ia parcelle D3933 peut-elle

être constructible ?
Réponse de Monsieur le Maire :

Défavora ble

Zone A (avis DDT)

Zone Humides (parcelles C1290, C120Iet 1201

Obs N"31 Mme PICART Cette observation concerne la rue de llaumône,
madame Picart demande le retrait de
lâménagement de cette rue.
Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable

L'Emplacenrent réservé N"3 a été supprinré.

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et cÉation d'un périmètre délimité des Abords
des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
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obsN"32 M. TENDRON A l'angle de la parcelle 1405, il était prévu un

square, est-il possible de le déplacer pour éviter

les nuisances ? Sur la parcelle 2192 est-il
possible d'avoir une implantation parallèle à ma

parcelle 2457 ? Peut-on également éviter

dâvoir une maison en limite de ma parcelle ?

Réponse de Monsieut le Maire :

Le projet de square n'est pas prévu dans l'OAP.

Une zone tampon éventuellernent paysagère

sera aménagee dans le cadre de l'OAP.

ObsN'33 M,ALLAIRE Les parcelles 3840,3400 resteront-elles en zone

agricole ?

Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable

Les parcelles sorrt classées en zorre A

ObsN'34 M.LAMBERT Est venu se renseigner pour les parcelles

564,565.
Réponse de Monsieur le Maire :

Aucune remarque.

ObsN"35 Demande s'il n'est pas possible de créer un
STECAL sur ses parcelles 0750,0749,0748 afin
de faire évoluer son élevage canin et équin ?
Réponse de Monsieur le Maire :

Réservé

lmpacts liés à l'activité canine et équinel
compaübilité avec les dispositions liées au
massif forestier.

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et cÉaüon d'un périmètre délimité des Abords
des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribunal administr3tif d'Orléans N'E25000095/45 du 23 juin 2025 E
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ObsN"36 M.NAVINEAU Il possede la parcelle n'E1747 qui est
actuellement en jardins protégés demande un
changement de zonage ou avoir la possibilité

d'un accès au terrain qui est enclavé et difficile
d'entretien.
Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable mais réservé :

Suppression de la protecüon au ütre de I'arücle

1.151-23 du CU

Sous réserve de pouvoir créer un accès en zone

AM nouvellement inondable du PPRI Val

dAuthion approuvé en juillet 2022 (avis DDT)

oes precrsr(

ent de zona

M. THOUET Est venu chercher des renseignements sur des
parcelles du Pont Boisseau.

Réponse de Monsieur le Maire :

Aucune remarque
'. ..:...r ,. ;,...,: ''l

o
ObsN"38 Mme BRISSEAU Cette personne possède la parcelle D3346

qu'elle voudrait voir constructible.
Réponse de Monsieur le Maire :

Défavora ble

Zone A (avis DDT)

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et céaüon d'un périmètre délimité des Abords
des monuments historlques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribunal administrâtif d'Orléans N'E25000095/45 du 23 juin 2025 E
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ObsN"39 Mme MEUNIER Elle souhaite que ses parcelles n"2696 et2537
deviennent constructibles.
Réponse de Monsieur le Maire :

Défavorable
Zone A (avis DDT)

ObsN"40 M,BEHAGUE

Mme THIBAULT Madame est propriétaire des parcelles D768 et
D18(X classées en zone U et de la parcelle

D767 qu'elle voudrait voir intégrer la zone U

afin d'y construire un garage.

Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable

Sur une emprise limitée/en alignement avec la

limite de la zone UH (UB) existante à l'ouest.

ObsN"42 Mme VERGER Quelles sont les règles d'assouplissement
prévues pour l'installaüon de panneaux
photovoltaiques et notamment aux abords de
l'abbaye même si elle n'est pas visible ?

Réponse de Monsieur le Maire :

Favora ble

Les dispositions relaüves aux panneaux solaires
sont assouplies toutefois des prescriptions
pa rticulières d u service territoria I d'Architecture
et du Patrimoine (ABF) peuvent être appliquées
pour des projets inclus dans le futur PDA et en

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et cÉaüon d'un périEÈtre délimité des Abords
des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribu nal administraüf d'Orléans N"E25000095/45 du 23 juin 2025 E

Ajoute un complément d'informations à sa

remarque n"5.( photos)

Réponse de Monsieur le Maire :

cf. N'5

ObsN"41



périmètre de protecüon du Moulin Bleu
(Monument historique)

ObsN"43 M. LORIEUX Demande que sa parcelle D 3347 devienne
constructible.
Réponse de Monsieur le Maire :

Défavorable zone A (avis DDT)

ObsN"44 M.LAMBER

Claude
Le projet proche de sa parcelle 565 est trop
près de sa propriété est propose un tracé
différent plus linéaire afin que son habitation
ne subisse pas de nuisances.
Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable

La parcelle D565 est incluse dans le périmètre
de I'OAP La Villate. lJaménagement futur sera

étudié afin de limiter les nuisances et respecter
une zone tampon.
AVrS Ou COmmrssarre enq ueteur

Prend acte de la réponse et cor

prendre les informations néces

M. le Maire.
ObsN'45 M.GREGOIRE ll s'interroge sur la préemption de la mairie

concernant les
pa rcelles :0632,063!,0629,0æ2,2524,787 9.

Réponse de monsieur le Maire :

lnformatif :

Les parcelles sont concernées par une
protection « terrains cultivée » au ütre de

l'article 1.151-23 du CU.

Cette protection ne prévoit pas de préemption
particulière par la commune de Bourgueil.

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et création d'un périmètre délimité des Abords
des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
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M. MOREAU Monsieur Moreau a déposé un document avec

20 propositions que je synthétise ici :

-1 créer une zone réservée côté est de l'abbaye

-2 relier le parc des tanneries à la rue de la

petite gare

-3 relier la rue de la Percherie à la rue des

Epiots
-4 relier la rue de la concorde à l'avenue J

Causseret
-5 relier le chemin du Gué Blordeau au chemin

de la taille
-6 prolonger le chemin des Grandes
Gom merre lles
-7 laire l'inventaire des haies
-8 mettre progressivement les CR à 6m
-9 créer une zone réservée au sud du passage

Rossignol
-10 possibilité d'extension des zones

construdibles à l'est de la cité du Canal
-11 extension du village de Touvois +station
d'épuraüon
-12 développer une urbanisaüon linéaire sur la
rive droite du Changeon
-13 reclasser les terrains au nord du chemin de

l'Erreau
-14revoir terrains rue de l'Humelaye et des
Robinières
-15 mettre l'espace du hangar en zone réservée
pour constructions
-16 poser une roue à aubes au moulin des

Tanneries
-17 revoir le règlement pour l'ensemble des
murs en tuffeau
-18 valoriser et entretenir le Changeon
-19 reconnaître l'existence du temple
protestant
-20 classer en terrains constructibles les vignes
arrachées

Enquête publique Révision Générale du Plan Locald'Urbanisme et création d'un périmètre délimité des Abords
des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
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Réponse de Monsieur le Maire :

lnformaüf :

Les propositions dont certaines ne concernent
pas la révision du PLU seront examinées.
Un courrier en réponse sera adressé à M.
Morea u.

Favorable :

Point N"7 :un inventaire est prévu dans le cadre
de la révision.
Avis du commissaire enq tiêteur :

M. le Maire s/engage a étudier les propositrons.

Un inver.)taire des haies de la commune est
prevu

ObsN"47 Rejette l'élargissement de la route, IAOP des
Fontaines abandonnée. Ne comprends pas

Itmprise de 3 m sur un jardin qui est une zone

verte très apprécié.
Réponse de Monsieur le Maire :

Favora ble :

L'emplacement réservé N"3 est supprimé.
cf. N "38

, i,. 
| 
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ObsN'48 M.SECHET Demande que la partie de la parcelle E588 qui
n'est pas concernée par le projet n"1 soit
reclasser en N.

Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable :

lJemprise Sud de la parcelle non concernée par

l'ER1 est classée en zone N

At,i :; rl r t r"1-r 1,, 11 i51;t i t i t,: I i ; ; IIir,I,3 1 I I

iri,.t,rii ;i.irr cJe la l|lrr,i-,:,,:,
Obsn"49 M.GUIDOIN Demande confirmation du reclassement en UA

des parcelles 3911 et 3912.

Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable :

Les parcelles D3911 et D3912 sont classées en

zone UA.

Enquête publique Révision Génénle du Plan Local d'Urbanisme et création d'un périmètre délimité des Abords
des monumênts historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribunal administratif d'Orléans N'E25000095/45 du 23 juin 2025 E
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ObsN'50 M.POUTINEAU Demande que sa parcelle C1403 soit classée en

zone UB ou incluse dans le projet OAP du Grand
Erreau.

Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable mais réservé :

Desserte des réseaux obligatoires (avis

gestion naires de ré sea ux )

Zone A (avis DDT)

ObsN"51 M.ROUDIER Fait une remarque sur la difficulté rencontrée
pour trouver, consulter et comprendre les

documents du PLU.

Réponse de Monsieur Ie Maire :

Aucune remarque

ObsN'52 M,BOURDIN

ObsN"53 M.BENON Pas dbbjections concernant l'enquête .Sont
venus prendre des renseignements concernant
le projet du Grand Erreau.
Réponse de Monsietrr le N4aire :

Aucurre renrarq ue

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et fféation d'un périmètre délimité des Abords
des moîuments historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribunal administratif d'Orléans N"E25000095/45 du 23juin 2025 a

Observation identique à la N'32
Réponse de Monsieur Ie Maire
cf.s2.



ObsN"54 MMe BERNARD 8, rue Chaptal, il y a deux parcelles dont une
non constructible. Serait-il possible de la rendre

constructible ?

Réponse de Monsieur le Maire :

Défavorable :

Le nord de la parcelle est concerné par le recul

de 75 m relative à la RD 749 (loi Barnier)

=classée en sous-secteur Ap (inconstrucüble)

ObsN"55 M.LAMBIN Demande si les parcellesDlSl0 et D1609 sont
constructibles si oui que faut-il fuire pour s'y
opposer ? Elles sont la propriété de monsieur
Augier.
Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable mais réservé :

La demande de M.Auger est soumise à l'avis du

CD37(accès RD35) et à IaDDT (zone agricole)

ObsN"56 M.WUCHER Signaler une erreur graphique les parcelles

n"C2193 et C2195 sont exploitées en viticulture
et doivent être en Ad.
Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable :

Le règlement graphique sera modifié dans ce

sens.

M.BUESSARD Demande à ce que sa parcelle n"2594 devienne
construcüble.

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et création d'un périmètre délimité des Abords
des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribunal administratif d'Orléans N"E25000095/45 du 23 juin 2025
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Réponse de Monsieur le Maire :

Favorable mais réservé :

Accès RD 35(avis CD37)
Zone A (avis DDT)

ObsN"58 M. SECHET Observation identique à la n"48.
Réponse de Monsieur le Maire :

cf N'58

ObsN"59 M.le Maire Observations concernant le règlement
graphique et écrit.

Obsenrations portées sur le registre de création d'un périmètre délimité des Abords des
Monuments Historiques

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et créaüon d'un périmètre délimite des Abords

des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribunal administraüf d'Odéans N"E25000O95145 du 23juin 2025

ObsN"1 M.Fayolle Remarque de surprise dàpprendre que le
bâtiment n"26 de la rue Alain Chartier soit
classé remarquable.
Réponse de Monsieur le Maire :

La propriété du 26 rue Alain Chartier n'est ni

inscrite, ni classée. Elle est actuellement située
dans le périmètre de Protecüon des

monuments historiques et sera située dans le
futur périmètre dit « PDA »

E



Le périmètre délimité des abords est une
protection adaptée à l'environnement des

monuments historiques. C'est bien l'ensemble
du secteur qui contribue à leur mise en valeur,

leur écrin et non pas les immeubles
ind ividuellement. Cet immeuble, comme les

secteurs bâtis ou non bâüs environnants, est
situé dans le périmètre à enjeu patrimonial
justifiant l'intégration du quartier de la rue

Alain-Chartier dans le périmètre.

ObsN"2 M,PICART Monsieur et madame se sont trompés de

registre, leur remarque a été traitée dans le
registre du PLU.

Réponse de Monsieur le Maire :

Pas de remarques
Doléance inscrite au registre de I'enquête
publique relaüve à la révision générale du PLU

sans objet

Sans obiet
M.LANGLOIS Est passé hire des remarques orales

concernant l'historique de l'abbaye qu'il
confirmera par écrit.
Réponse de Monsieur le Maire :

Pas de remarques
Aucun courrier réceptionné durant l'enquête
publique.

sa ns objet

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et création d'un périmètre délimité des Abords
des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
Décision du tribunal administntif d'Orléans N'E25000095/45 du 23juin 2025 ![
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ObsN'4 Signale qu'elle n'est plus propriétaire de
l'abbaye de Bourgueil et que IJEPHAD lui aussi a

été vendu.
Réponse de Monsieur le Maire :

Pas de rema rq ues.

sans objet pour le PDA

ObsN"5 M.LACOMBE Approuve la décision de créer un périmètre des

Abords des Monuments historiques et espère
que sa maison ne sera plus coupée en deux.
Réponse de Monsieur le Maire :

Pas de rerna rq ues.

llobservation ne précise pas l'adresse. ll peut
toutefois être indiqué que la création d'un
périmètre délimité des abords se substitue au
périmètre automatique des 500 m qui ne tenait
pas compte du parcellaire. Ce nouveau
périmètre, tenant compte des enjeux
patrimoniaux, s'appuie sur les limites
parcellaires, ce qui permet d'être plus

compréhensible pour les habitants.

ObsN'6 Se demande comment un hangar vétuste
puisse se situer dans le périmètre des Abords et
demande le retrait de ce hangar du périmètre.
Réponse de monsieur le Maire :

Les propriétés (bâties et non bâties) sont
incluses dans le futur périmètre dit « PDA »

quelque soit leur état (bâü existante/ou

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et création d'un périmètre délimité des Abords

des monuments historiques de la commune de Bourgueil.
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nouvelle construcüon) afin de vérifier les

travaux envisagés et leur bonne conformité
avec les attentes du PDA.

Le hangar, allée des Acacias, se trouvait dans le

périmètre automaüque de 500 m d'un
monument historique. (étude du nouveau
périmètre délimité des abords a permis de

donner une plus grande lisibilité des enjeux
patrimoniaux de Bourgueil en se substituant au
périmètre de 500 m. fétude a permis d'aboutir
à l'exclusion du hangar et de certains secteurs

environnants du nouveau périmètre.
,\vi> (lt-r r nri1t11i5;;1,11- r,r!i.lrati'it: i

Le ÊDA pcrnret d'êtlr: aLr 1.,iLis près de la tâ:,iii:.
Jitr,1 lt' irirr;melr{, dc. '.t}{l rr: iot.Tr'\ ILrç

constr uctions faisa ienl pa rties i r ii Éiir â ntes ri r i

périmetre. La création d'uri lriirirrràtre p.rrr'irr,l

d'exclure de ce perirlrètre les l;irlirre nt; qiii
i1'ont pas d'intérêt architectr rral, r-r qui r-rt ir:
cas de ce harTgar I

Fait à Ballan-Miré le 19 octobre 2025.

Le commissaire enquêteur,

Edith Savelon

Enquête publique Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme et création d'un périmètre délimité des Abords
des monuments historiques de la commune de Bourgueil,
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ville de

BOURCUEIL
DEPARIEMENT DlNDRE ET TOIRE

Arrondissement de CHINON

EXTRAIT DU REGISTRE DE§ DETIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 12 MARS 2025

l'an deux mille vingt-cinq, le 12 mars à 20h30, les membres du conseil municipâl de la commune de Bourgueil, légêlement
convoqués le 6 î'ats 2025, se sont réunis à la salle du conseil municipal de Eourgueil, sous la présidence de Monsieur
Benoît BARANGER, Maire.

Date de la convocation : 6 mars 2025
Nombre de conseillers en exeraiaê :

Nombre de consêlllers présent5:
Nombre de conselllers votânts i

26

18

25

PÉICIE I Benoît BARANGER, Catherine TENDRON, Jackie FORASTIER, Sebâstien VOYARD, Jeân-Baptiste THOUEI, Nadète
COUSSEAU, Sylvie IACOB, Francis SIREAU, Nadine LEROYER, Catherine ECHAPT, Gilles PEU-É, Thierrÿ GASNIER, lean-Mârc
IRESSEI- Emmanuelle VEILLE, MaguyTENNEGUIN ROINÉ, Nicole LOIRE MOREAU, Lucien LORIEUX, MichelCHOILET.

Absents excusés avant donné oouvolr:
Mme MâEeli fHERMITE donne pouvoir à Mme Nadège COUSSÊAU

Mme Marie-Aude ôOURDIN donne pouvoir à Mme Nâdine LEROyER

M. François LEBON donne pouvoir à M..lackie FORASTIER

Mme Cécile PICHOT donne pouvoir à Mme Sylvie JACOB

M. Domiôique ALIAIRE donne pouvoi. à M. Thierry GASNIER

M. Loic VASSEUR donne pouvoir à Mme Nicole LOIRE MOREAU
M. Frédéric CtÉMENT donne pouvoir à Mme Catherine ECHAPT

A!§sÈ:
M. PascaI PINARD

Lesquels forment la majorlté des memb,es en exerclce et peuvent délibérer yalablement en exécution de fartlcleL2727-
17 du Code Généraldes Colle.üvités Tenitorlâles.

Secrétaire de séance: Monsieur Th ierry GASNIER est désigné pour remplir cette fonction

Dæ25_m5 URBANISMÊ - REVTSION GENERAT."E DU ptAN |OCÂL dURBANISME (pr.U) - 8llAN DE rA COr{CEtrrAnON ET

ARRET DE PROJET - RET|RE TA D2025.10

Raooorteur : Mme Sylvie JACOB, déléguée en chârge de l'Urbani5me

ExPosÉ D:5 MolrFs
Madame Sylvie JACOB expose quê lâ délibéGtion D2025_10 votée lors de la séance du conseil municipal du 12 février

dernier, tirant le bilan de la concertation et arrêtânt le proiet de Plan Local d'Urbanisme, doit être reti.ée. ll a en effet été
porté à la connaissance de ,â collectivitâ par les services de la DDI que le dossier étaît incomplet en ce qu'il ne comprenalt
pas les annexes rclatives aux servitudes et âux réseaux.

La délibération est en conséquence à nouveau proposée âu vote du conseil municipal complétée desdites annexes

Madame Sylvie IACOB rappelle au conseil municlpal les cond;tions dans lesquelles l'élaboration du PLU ê été menée et à

quelle étape de la procédure elle se situe. A cet égard, elle rappelle que, par délibération en dâte du 5 avril 2022, le conseil

municipal a décidé de prescrire la révision générale du Plan Local d'Urbanisme, cette délibération ayant été complétée pâr

deux délibérations relatives au débàt portant sur le P.ojet d'Aménagement et du Développement Durâble (PADD) prises le

9.juin 2023 et le 24 avril 2024.

Elle rappelle également les objectifs ainsi que les modalités de concertation dÉfinis dans le cadre de cette délibération du 5

avril 2022 pour la révision Eénérale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) :

02025-025 Page 1 sur 4



Envoyé en prétecture le I 7rc32025

Regl en prsfsûrr€ lê 17,1032025

Pub{é lê 12193/2025 5§-iF
lD : 037-21370031},20250312-D2025 025A-DE

| - 1§SOBJECT|FS:

01. Faire évoluer le cadre régl€mentaire pefinettant de garantl, les condhlons d'un développement équillbré, durable et
respectueux de fidentlté et du .adr€ de vi€ de la ülle.

Le Plân Local de l'Urbanisme est un outil permettant d'ac.ompagner les enjeux liés au développement urbain de la
commune:
. Une évolution mesurée de l'urbanisation communele face aux besoins des administrés ;
r Une densification des espaçes urbanisés face à l'augmentation du coût du foncier et de l'extension des zones d'aléas du

PPRI;
. Des besoins croissants en matière d'équipements publics;
. De5 enjeux de renouvellement urbain et des exitences de quàlité urbaine et environnementale de plus en plus

nombreuses (évolutions législatives, SCoT, PLH, PDU, PPRI ...);
. [a sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, une utilisation raisonnée des espaces

naturels.

Ainsi Iâ révision du PtU doit permettre à lâ commune de fâire évoluer cet outil embitieux alin de relever les défis de

demain:
y' santé et quâlité de vie;
/ cohésion sociale ;
/ Lutte contre le dérèglemeht climatique ;
/ Préservation de la biodiversité.

02. Accompagner le développement du programme des « Petitesvilles de Demain » initié en 2020
r Mobiliser prioritairement le potentiel de développement des secteurs urbanisés : locâux inoccupés, foncier disponible,

réinvestissement des friches urbaines, industrielles, et agricoles, avec une êttention particulière portée aur terrdins
viticoles non cultivés ;

. Privilégier une densitication me5urée des espaces urbanisés existants ell adaptânt Ies fomes urbaines et leurs densités

aux enjeux paysagers, à la capacité des équipements et à la proximité avec le centre ancien ;

' Préserver la silhouette d'une petite ville ainsi que les perspectives paysâgères ;
. Préserver les pâysages en respectant les reliefs naturels ;
. Soutenir l'activité viticole et agricole, tout en menant une réflexion avec les viticulteurs et atriculteurs sur la

conservation de certains espaces cukivés en zone urbaine au regard des nouvelles impo5itions 1elle5 que les zNT (zone

de Non-Traitement) ;
. Vàloriser le centre ancien : espaces publics, petit patrimoine....

03. Un cadre devie préservé : « bien vivre à Bourgueil »
. Fàvoriser le lien social par l

/ La poursuite du développement d'un réseau de pôles d'équip€ments de proximité permettant de proposer eux

habitants une offre complète et qualitative d'équipements publics;
/ Le développement des espaces public§;
y' l]amélioration de l'accessibilité PMR aux équipementi publics;
/ La mise à disposition des équipements de pratique associative.

' Développer un ré5eau de mobilités douces : itinéraires sécurisés, espaces publics qualitatifs;
. Encadrer la production de logements pour répondre aux besoins des Bourgueillois dans urie logique de parcours

résidêntiel, particulièrement en étudiant la pertinence des OAP (Orientations d'Aménagement et de Programmation)

actuelles en proposant notamment une offre de logements àdaptés âux séniors etjeunes adifs;
. Présêrver l'environnement par la conseûâtion et la cré3tion d'espaces haturels sensibles ;
. Prévenir et limiter l'exposition des personnes et des biens aux risques naturels et aux nuisaoces.

04, Promouvoir un tourisme raisonné, respectueur de l'envlronnement pour renlorcer la dyoamique éaonomique
. Éavoriser la mise en réseau de5 sites et des points d'attrait touristique présents sur là commune en partenariat avec

l'Office de Tourisme : l'abbaye, l'église, le parc de l'hôtel de ville, le parc capitâine, les caves viticoles, le changeon, les

moulins, les chemins de randonnées....
. Développer les pistes cyclables en liaison avec celles de la Loire à vélo.
. Câpitaliser sur les flux touristiques pour dynamiser les adivités de rertauration et plos gÉnéralement des comlnerces en

centre-ville.
. Vâloriser le patrimoine bâ1i et nâturel en lien avec le Paac Nâturel Régionâl toire Anjou Touraine.
. Promouvoir !n développement respedueux des réservoi.s de biodiversité en étaôt attentil aux espaces naturels

proté8és.
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II - LES MODALITES DE CONCERTATIOI{ AVEC tA POPUI.ATION :

! lnformâtion sur I'avancement de5 travaux pâr le biais :

/ Du site internet :

o Publication des différente5 délibérations :

-N'2022 44 du 5.04.2022 prescription de la révlsion

- N'2023-211du 9.06,2023 P,ADD

- N'2024-55 du 24.04.2024 P ADt ntodilié

D202s,02s



o lnformations des dates de réunions publiques;
o lnformâtions des dates êtordres dujourde5conseils municipaux dont ce
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/ De l'application « INTRAMUROS »

/ Du bulletin municipal
o Oe juillet 2022

o Dejanvier 2023
o Dejuin 2023

o De décembre 2024.

Participation du public par le biais :

7 D'un re8istre de concertation mis à dis!,osition du public en mairie : aucune remarque n'a été déposée

'/ De la possibilité d'envoide mails sur la boite mail de la commune : plusieurs mails reçus, pârticulièrement de
demandes de modification de zonage

/ De courriers directement adressés à M. le Maire : plusieurs courrierr reçus, particulièrement de demandes de
modification de zonate.

/ De deux réunions publiques :

o Le 1E odobre 2022 : intormation juridique de la procédure, préseîtâtion du proiet de révision et échânges
avec les pa.ticipants;

o Le 20 septembre 2023 : présentation du Projet d'Anénagement et de Développement Durable (PADD) fixant
les grandes orie ntatio ns gé nérales du PLU, et échanges avec les pârticipants.

Réalisation d'atelier avec les instances agricoles :

o Le 5 mai 2022 avec des représentants d'agriculteurs et viticulteurs : a été abordé pa.ticulièrement les Zones
de Non traitement (ZNT) et Zones Agricoles Protégées (ZAP). Suite à cet atelier, il a été transmis un
questionnai.e à diffrlser, par l'intermédiaire de leurs représentants, aux agriculteurs et vitiqulteurs afin
d'établir un diagnostic agricol€ et de mieux connaître les différentes activités (localisation, nâture des
bâtiments et besoin5 futurs...).

En outre, pendant tor.te lâ durée de la concertation, le Maire Jest tenu à la disposition du public afin de recueillir les
o bseft"tilons et appo rter toües informatior§ et explicâtions.

ll a été réceptionné un certain nombre de demandet remàrques et doléances d'admi.istres qui ont été étudiée5 pa. h groupe de

trâvail et le bureau détude-

Sur la quêrantaine de demande5 une trmtaine concement le reclassement dune zone A en zone U. Six concement lâ suppression

dune protection pa'trsâgèrg deux la suppression dun secteur d'Orientâtion d'Aménagement et de Programmation (OAP) et deux la

$ppression d'un Espace Boisé Clâssé (EBC).

En fondion de5 contraintes dont celles réglementa ires toutes les réponses n'ont pu être favorables.

Au vu de ces Éléments,

VU le Code Généraldes Collectivités territoriêles;
Vt le Code de l'Environnement relatif au champ d'applicàtion et obiet de l'enquête publique, notamment les articles 1.123-

1 et suivants, et les articles R.123-1 et suivants ;

vl, le Code de l'Urbanisme et notamment les articles 1.101-1, L.101-2, 1.101-2-1, 1.151-1 et suivants, 1.153-14 et R.153-3 ;

vt, l'approbation du Plan Local d'Urbanisme lors de la séance du conseil municipal du 6 février 2014 modifié le 14 janvier

2020 et mis à jour le 29 septembre 2020;
VU la délibération du conseil municipâl n'2022_044 en date d u 5 avril2022 prescriva nt la révision générale du Plan Locâl

d'Urbanisme;

W la délibération du conseil municipal n'2023_211 en date du 9 juin 2023 portant débat sur le Projet d'Aménâgement et
de Développement ourable i

VU la délibération du conseil municipal n'2024-055 en date du 24 aÿrll 2024 portant nouveau débet sur le Pro.iet

d'AménâBement et de Développement Durable modifié ;

VU le projet de PIan lo€al d'urbanisme mis à la disposition des conseillers municipaux, notamment le iâpport de

présentation, le Projet d'Aménagement êt de Développement Durablet les Orientations d'Aménâgement et de

Programmation, le règlement, les documents cartog.aphiques associés et les annexes ;

VU le bilan de lâ concertation et la synthèse des avis de la population annexés à la présente délibérâtion ;

VU la déliÉration D2025-10 du Eonseil municipâl en date 12 février 2025, tirânt le bilan de la concertation et ar.êtant le

proiet de Plan Local d'Urbanisme;

VU la délibération D2025_11 du conseil mùnicipal €n date 12 février 2025, arrêtânt le projet de création d'un Périmètre

Oélimité des Abords des monuments historiques du centre-ville,

CONSIDERANT la nécessité de compléter les annexes, ii convient de retirer la délibération 02025-10 en date du 12 février

2025 et de soumettre à nouveau au vote du conseil municipal le bilan de la concertâtion et l'arrêt du projet de PLU ;
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CONSIOER.At{T qu'il ressort du bllan de la concertation que les modalités de concertation définies dans la délibération du

5 âvril2022 ont été respedées ;

CONSIDERAT'IT que le projei de Plan Local d'Urbanisme est prêt à être transmis pour avis aux pêrsonnes publiques qui ont
été associées à son élaboration ;

CONSIDERAIT la nécessité de tirer le bilan de la concertation et d'arrêter le projet de Plan Local d'Urbanisme ;

Le conseil munlcipal,

Après ên avoir débâttu, à l'unanimité (Pour i 25) :

El REflRE la délibéretion 02025_10 en dete du 12 février 2025 arrêtant le projet de révisioî générale du Plan Locâl

d'Urbanisme de la comlnune de Bourgueil.

O PRECISE que la délibération 02025-L1 du cons€il municipal en date 12 février 2025, arrêtant le projet de crêation d'un

Périmètre Délimité des Abords des monuments histotiqu€s du centre-ville, et fai5ant l'obiet d'une procédure coniointe à

celle du PLU, serâ également retirée;
tr nRE Er APPRoWE LE B|LA de la con€ertation tel que presenté dans la délibéraüon.

O CIOTURE la concertatioo.

E, ARRETE le prolet de révision généràle du Plan tocal d'U,banisme de lâ commune dê Bourgueil tel qu'il est annexé à Iâ

présente délibération.

O PREOSE que le projet de révision 8énérale du Plan Local d'Urbanisme sera transmis pour avis :

. À I'ensemble des personnes publiques associées à la révision du plan local d'urbanisme mentionnées aux articles

1.132-7 et 1.132-9 du code de I'urbanisme et aux autres personne5 consultées en ayant fait la demande
. À la Commlssion Départementale de PréseNation de5 Espaces Agricoles Naturels et Fo.estiers (CDPENAF)
. À la Mission RéBionale d'Autorité Environnementâle (MRAÊ)
. À l'lnstitut national de l'origine et de la qualité (INAO)
. Au Centre National de la Propriété Forestière (CNPF)

. Aux communes limitrophes
E CHARGE Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures utiles à la poursulte du projêt, norêmment pour l'organisation

de fenquête publique qui sera conjointe à cêlle de la création dun Périmètre Délimlté des Abords des monuments

historiques du centre-ülle.

O PRICISE que conformément aux dispositions des articles R.153-20 et R.153-21 du code de l'Urbanismê, la présente

délibération fera I'objet d'un affichâge en Meirie durant un mois et d'une mention dans un .loumal diffusé dans le

département.

E PREclsE qùe la présente délibérâtion fera I'objet :

. D'une trànsmission à la PréTecture dans le cadre du contrôle de légalité

. D'une mise à disposition du public.

Pow extoit conîotme ou rcgistrc des délibérotions du Conseil municipol

Le Maire certifie sous sâ responsabilité le câractère exécutoire de cêt àcte et
lnforme que celui-ci peut fâire lobjet d'un recours pour ex.ès de pouvoi.

devent Ie Tribunâl administrâtif d'orléens dans un délâl de deux mois, à
comPter d€ 53 publication.

Le Tribunal Administratif pêut être saisi pa. l'application anformatique
"Télérecoürs citoyens" âccessiblê per lê site lnternet
http://www.telerecou15.fr.

Le Mâire,

=

Certifié exéqJtoire compte tenu de
[â publicâtion ou notilication le :

Le secrétaire de séance
Thierrv GASNIER

-

J,,t é0
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Fait et délibéré en séâncê le 12 mars 2025
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ville de

BOURGUEIL
N2025_272

ARRETE MUN!CIPAL

ABf,ETE PRESCRIVAI{T LES MODALITES DE L'ENQUEIE PUBLIQUE REI-ATlvr au pnoter oe REvlsloN

GENERALE DU PLAN LOCAL D'URBANISHE ET A lâ CREATIOI{ D'UTI PERIHEIRE DELIM]TE DES

ABORDS DE TBOIS }TONUMENTS HISTORIQUES

NoUs, Benoît BARANGER,

Maire de BOURGUEIL,

VU ta toi 2010-788 du 12 juittet 2010 portant engagement nationat pour t'environnement (art. 236) ;

vu te décret n'2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réroIme de t'enquête pubtique retative âux

opérations susceptibtes d'affecter t'environnement ;

vu l.'ordonnance n .2016-1058 du 3 aout 2016 et te décret n"2016-1110 du 11 aout 2016 retatifs à ta

mod,lication des règtes appticabtes à t'évaluation environnementate des projets, ptans et programmes ;

VU te Code de t'urbanisme et notamment les artictes 1,153-19 et L.153-21 ;

VU le Code de t'environnement et notamment tes artictes R.123-5 à R.123-21 ;

VU ta détibération du conseil municipat N" D2022_044 en date du 5 avrit 2022 ponant prescription de ta

Révision Générate du PLan Local d'Urbanisme ;

VU ta détibération du conseit municipat N" D2023_211 en date du 9.iuin 2023 portant débat sur te Projet

d?ménagement et de Dévetoppement Durable ;

VU ta détibération du conseit municipat N' D2024_055 en date du 24 avrit 2024 portant nouveau débat
sur te Pro,et d'Aménagement et de Dévetoppement Durabte modifié ;

VU ta détibération du conseit municipat No D2025-025 en date du 72 maÊ 2025 tirânt Le bitan de [a

concertation et arrêtant te projet de ta Révision Générate du Plan Locat d'Urbanisme ;

VU l'avis de t'Architecte en Chef des Bâtiments de France en date du 3 Îévrier 2025 retatif à ta création
d'un Périmètre Détimité des Abords ;

VU ta détibération du conseil municipat No D2025-026 en date du 12 mars 2025 portant t'arrêt de projet
de création d'un Périmètre Détimité des Abords de trois Monuments Historiques (Egtise Saint Germâin
de Bourgueit, Abbaye bénédictine Saint Pierre de Bourgueitet maison du 39 rue Atain Chartie0 ;

VU ['ensembl.e des pièces du dossier et de t'évaluation environnementate soumis à t'enquête pubtique ;

VU t'avis sans opposition de ta mairie de BENAIS en date du 27 mars 2025 ;

VU l'avis sans remarque du Service Territoriat Nord-Ouest de Langeais en date du 2 avrit 2025 ;

VU l'avis lavorabl.e assorti de prescriptions du Conseit Départementât d'lndre-et-Loire en dâte du 30 mai
2025:

VU t'avis favorabte assorti de prescriptions de ta Commission Départementate de Préservation des
Espaces Naturets Agricotes et Forestiers rel.atif au projet de Révision Générate du Ptan Locat
d'Urbanisme en date du 3 juin 2025;

VU t'avis ,avorable assorti de prescriptions de ta Direction Départementate des Territoires retatif au
projet de Révision Générate du Ptan Local d'Urbanisme en date du 12 juin 2025 ;

vu l'avis sans remarque du Parc Naturet Régionat Lolre Anjou Touraine en date du 19 juin 2025 ;

VU t'avis réputé FAVORABLE de ta Mission Régionâte de t'Autorité Environnementale relatif au projet de

Révision Générate du Ptan Local d'Urbanisme en date d u 24 juin 2025 i

Mairie de BourgueilS rue du Picard - 8P 29 -37140 Bourgueil/ 02 47 97 25 0O

contact€)bourgueil.frl wwv/.bor*il.frl Meirie de Bourgueil
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vu l'avis favorabte assorti de prescriptions de La chambre d'Agricul.ture d,lndre-et-Loire en date du 24
.iuin 2025 ;

vu l'ordonnance du Tribunat Administratil d'ortéans N" N" E250o0o9s/4s en date du 23 tuiî 2o2s
désignant Madame Edith SAVELON en qualité de Commissaire-Enquêtrice ;

CONSIDERANT ta nécessité de porter à 30 jours ta durée de t,enquête pubtique ;

ARRETONS

ARTICLE 1 : OBJET DE t'ENQUEIE
It sera procédé à une enquête pubtique portant sur La révision générale du Plan Local d'Urbanlsme et à la création
d'un Périmètre Détimlté des Abords intégrant t'Abbaye bénédictine sainr Pierre de Bourgueit et de ses abords,
l'Eglise Saint Germain dê Bourgueit et la maison du 39 rue Alain Chartier se substituânt uniquement aux périmèires de
protection d€s monuments historiques du centre-vilte (t'Abbaye bénédictine Saint Pierre de Bourgueil, t'Egtise Sâint
Germain de Bourgueit et ta maison du 49 rue Atâin chartier), cetui du Moutin Bteu restant applicabte-

ARTICLE 2: DUREE DE L'ENQUETE

L'enquête pubtique se déroutera durant 30 jours à compter du 25 août 2025 à thoo lusqu'au 26 septembre 2025 à

17h15, dans tes locaux de [a mairie de Bourgueit sise I rue du Picard à BOURGUETL (37140).

ARTICLE 3 : DESIcNATION DU COIT!MISSAIRE EHQUEIEUR
Madame Edith SAVELON est désignée Commissaire-Enquêtrice par ordonnance du Tribunat Administratif d'Ortéans
N" E25000095/45 d u 23 juin 2025 .

ARTICIE 4 : OBSERVATIONS DU PUBLIC

Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête à feuittets non mobites, coté et paraphé par ta Commissaire-
Enquêtrice seront déposés à ta mairie de Bourgueit sise 8 rue du Picârd à BOURGUEIL (37140), pendant 30 jours

consécutifs aux.iours et heures d'ouverture de ta mairie, du 25 août 2025 à th00 iusqu'au 26 septembrè 2025 à L7n75
inclus.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuettement ses observations sur le registre d'enquête

ou tes adresser par écrit à ta Commissaire-Enquêtrice au siège de t'enquête.

Le dossier sera égâtement consuttabte sur [e site internet de la commune: http:/lwww.bourgueit.fr et tes observations
pourront égal.ement être adressées par voie étectronique à t'adresse suivante : urbanisme@bourgueiL.fr en p]écisant
l'objet " Révlsion cénérate du PLU euou Création du PDA ".

ARTICLE 5: PERMANENCES DU COMMISSAIBE ENQUETEUR

La Commissaire-Enquêtrice recevra en mairie, auxjours suivants:
. Lundi 25 août 2025 (ouverture de t'enquête)
. Mercredi 10 septembre 2025 (intermédiaire)
. Mardi 16 septembre 2025 (intermédialre)
. Vendredi 26 septembre 2025 {ctôture}

de 9H00 à 12H00
de 13H30 à 17H15

de 9H00 à 12H00
de 13h30 à 17H15

ARTICLE 6: TRANSMISSION DES PIECES

Toute personne pouna (à ses frais) obtenir communication du dossier d'enquête publique auprès de ta mairie, dès la
pubLication de t'arrêté d'ouverture d'enquête pubtique, en adressant une demande auprès de Monsieur le Maire de

BOURGUEIL, à t'adresse :

Mairie de BOURGUEIL

8évision Générale du PLU et/ou Création du PDA

I rue du Picard - BP 29
37140 BOURGUEIL

ARTICLE 7: EVALUATION ENVIRONNEM ENTALE

Une évaluation environnementate a été réatisée dans te cadre de t'étaboration du Ptan Locat d'Urbanisme et intégrée
dans Le dossier soumis à enquête pubtique. L'avis de t'autorité compétente en matière d'environnement et [e mémoire
en réponse seront intégrés au dossier d'enquête pubtique.
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ARI]CLE 8: CIOIUBE DE L'ENQUETE

A t'expiration du délaide t'enquête préw à t'articte 2, le registre sera ctos et signé par ta Commissaire-Enquêtrice. Cette-

-ci disposera d'un détai de 30 jours à compter de ta date de clôture de t'enquête pour transmettre au maire son rapport

relatanl te déroutement de t'enquête et ses conctusions motivées.

-ARTICTE 9 : OIFFUSION DU RAPPORT

Une copie du rapport de ta Commissaire-Enquêtrice sera âdressée à :
. Monsieur [e Préîet d',lndre-et-Loire

Monsieur te Président du Ïribunat Administratil d'ORLEANS

Le rapport et tes conctusions de la Commissaire-Enquêtrice seront tenus à ta disposition du pubtic à ia mairie auxjours

_et heures d'ouverture, ainsi que sur te site internet de ta commune (http://www.bourgueit.frl pendant un détaid'un an à
compter de la réception par ta mairie desdits documents.

ARTICLE 10 : I FORMATIONS REIÂTIVES A I'ENQUETE
Les informations retatlves à ces dossiers peuvent être demandées en mairie, auprès du service de t'urbanisme, par
1étéphone au 02.47.97.25.50 (tes matins de th00 à 12h00 saut te mercredi) ou par courriet : urbanisme@bourgueit.fr

ARTICLE 11: PUBLICITE DE t'ENQUEfE
Un avis au public faisant connaître t'ouverture de t'enquête sera pubtié quinze.iours au moins avant te débuÎ de celle-ci,

-et rappeté dans tes huit premiers jours de lenquête, dans [es 2.iournaux d'annonces tégales suivants :
. NouveLLe Répubtique - Edition d'lndre-et-Loire,
. Terre de Touraine

-Cet avis sera affiché en mairie, pubtié sur te site internet de ta commune " www.bourgueit.f r ' et t'apptication

" lntraMur0s ". lt sera égatement pubtié par voie d'âffichage sur tes sites suivânts :

. Entrée de vitte Sud {rond-point des Anciens AFN 1962),

. Entrée de vitte Nord {rond-point de Gizeux),
, Entrée Ouest (Avenue de Saint Nicotas),
. Entrée Est (rond-point de ta croix Rouge),
. Comptexe socio-cutturet (salte des fêtes),

' Hattes (place des Hattes),
. Ptace du Mait Orye,

Rue Ronsard (secteur des écotes privées et du cofi.ège privé)
. Cimetière (Attée des Titteuts)
. Sites OAP :

7.

2.
3.

5.

6.

L
ô

10.

11.

t2.
13.

s€{rEuR ot PtoJEr : LA vtuÂrrE.......,...,-...,..

SECIEUR OC PnOr : LA MAturrEnlE....,..,..,,..
SECTEUR 0E PnOJET: LE cLOs ùES COUn5âNHES - SUO.......,....,....

SECTEUR 0É PnOrEr : Lf CtOs D€s COUnsÂNr{ES - NorD.. ...... ,......

SECTEUR OE PNOJEI : LA ROUTE DU TÀP§.............

SECTEUR OE PRoTEI : LE CAI{A|,......,.........

SECITUR OE PRO,,ET : LËS sA8T.ES

SECTEUR OE PÊO,EÎ : LES JAEOII{S ÔE RO}ISARD.,

SECTEUR DE PÊO,E : MARCE . !E GRAND ENEAIJ

SECTTUR DE PROJET : LÂ CROTX DE MARCE,.-....

SECTEUR OE PROTEÎ : COu.€GE_........

SECIEUR OE PROJF' : LA VAI.I.EE OE MÂRCE......

SÉCIIuÊ DE PROjEl : LA Co rR|E..........-.,.-.--.

Une copie des avis pubtiés dans ta presse sera annexée au dossier soumis à t'enquête avant t'ouverture de t'enquête en

_ce qui concerne la première insertion, et au cours de t'enquête pour ta seconde insertion.
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ARnCIE 12: SUITES DE L'ENQUETE
À t'issue de t'enquête pubtique, le projet de réüsion générate du Plan Locat d'Urbanisme et de création d'un Périmètre
Détimité des Abords, éventuettement modifiés pour tenir compte des observations et avis formutés dans le cadre de
t'enquête pubtique et des conctusions de ta Commissaire-Enquêtrice, sera soumis au Conseit Municipat pour

approbalion.

ÀRTICLE 13: EXECT,TION ETTRANSMISSION DE T'ARRETE

Monsieur te Maire et Madâme ta Commissaire-Enquêtrice sont chargés, châcun en ce qui [e concerne, de t'exécution du
présenl arrêté.

une amptiation de t'anêté sera adressée à :

. Monsieur [e Préfet d'lndre-et-Loire

. Monsieur [e Président du Tribunat administratif d'Onéans

Fait à Bourgueit, te 9iuittet 2025

3zi4s

Le llalre
Eenoît BARANGER.



ville de
AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

POUR LA REVISION GENERALE

DU PLAN LOCAL D'URBANISME

ET

POUR LA CREATION

D'UN PERIMETRE DELIMITE DESABORDS
DE TROTS MONUMENTS HTSTORTQUES

JOURGUEIL

rr Arrêté N" A2025_212 du 9 iuittet 2025

Bsrnoît BARANGER, Maire de Bourgueil a ordonné l'ouverture de l'enquêÎe pubtique relative à ta Révision Générate du
' rn Local d'Urbanisme et à la création d'un Périmètre Détimité des Abords de trois Monuments Historiques (Egtise

Sdint Germain de Bourgueil, Abbaye bénédictine Saint Pierre de Bourgueit et mâison du 39 rue Atâin Chartie0.

t rtte enquête précède ta phase d'approbation par te conseil municipat qui doit intervenir à ['issue de tadite enquête et
L, vu de ses résultats.

/ )et effet, t'enquêle pubtique se déroulera en mairie, I rue du Picard 37140 BOURGUEIL :

DU LUNDI 25 AOÛT 2025 A 9HOO AU VENDREDI 26 SEPTEMBRE 2025 A 17H15.

i ndant toute ta durée de t'enquête, tes pièces du dossier ainsi qu'un registre dédié seront mis à disposition du pubtic

de [a mairie, aux jours et heures d'ouverture. Les pièces seront égatement consultabtes sur te site internet de ta
qommune : www.bourgueit.lr

Lcs observations pourront être consignées sur [e registre dédié en mairie ou être adressées par écrit à Madame ta
Commissaire-enquêtrice au siège de t'enquête. Les observations pourront égatement être adressées par voie
( )ctronique à t'adresse suivante: urbanisme@bourgueit.fr avec t'objet « Révision Générale du PLU et/ou Création
t .t4,.

I rdame Edlth SAVETON est désignée Commissaire-Enquêtrice par ordonnânce du Tribunat Administratil d'Ortéans
l. E25000095/45 du 23 juin 2025. Madame Edith SAVELON recevra en mairie de BOURGUEIL (37140) I rue du Picard,
auxjours suivants :

Lundi 25 août 2025 (ouverture de t'enquête)
Mêrcrêdi 10 septembre 2025 (intermédiaire)
Mardi 16 septembre 2025 (intermédialre)
Vendredi 26 septembre 2025 (ctôture)

de 9H00 à 12H00
de 13H30 à 17H15
de 9H00 à 12H00

de 13h30 à 17H15

Al'issue de t'enquête, te rapport et [es conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à ta disposition du

I btic en mairie, ainsi que sur le site internet de [a commune où ils pourront être consuttés pendant une période d'un
an.
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I.1 - Révision du PLU 
 

En rouge, les remarques entrainant modification du projet de révision du PLU en vue de l’approbation.  

 

N° Contributeur Observation Réponse / commentaire de la commune 
1 M.AUGER 

La demande de monsieur Auger porte 
sur un reclassement de ses parcelles en 
zone agricole en zone UB car il souhaite 
pouvoir lotir son terrain en 6 ou 7 lots à 
construire. Ces parcelles se situent rue 
de Santenay. 

Le secteur, aujourd’hui est en zone A et 
constitué de terres cultivées. Le passage 
d’un zonage A vers UB constituerait une 
extension de l’urbanisation et se traduirait 
par une consommation d’espaces natu-
rels, agricoles et forestiers et une produc-
tion de logements au-delà de l’objectif fixé 
dans le PADD du PLU. 

2 M.PIRRAULT 

La demande de monsieur Pirrault 
concerne une parcelle n'1937 rue 
Raymond Garrit afin qu'elle devienne 
constructible . 

La parcelle est située en zone agricole. 
Seules les extensions et annexes aux bâti-
ments existants ainsi que les installations 
nécessaires à l’exploitation agricole sont 
autorisées. 

3 M. 
MARCHES-

SEAU 

Suite à une demande faite en 2021, 
monsieur Marchesseau souhaite que sa 
parcelle C226O la Croix de Marcé 
devienne constructible. 

Cette parcelle est classée en zone 1AUB 
liée à l’OAP n°8 La Croix de Marcé. Cette 
parcelle deviendra constructible. 

4 M. LORIEUX 
Est passé pour évoquer son problème et 
repassera lors de la prochaine 
permanence 

Sans remarque. 

5 M. BEHAGUE La demande concerne la zone Ayb où le 
mot concasseur est indiqué, ce 
concasseur a été déplacé et monsieur 
Béhague souhaite que ce terme soit 
supprimé sur le règlement écrit du PLU 
de peur qu'il ne revienne un jour sur le 
site. Concernant la zone 2AUY il 
demande qu'elle ne soit ni surélevée ni 
imperméabilisée de peur de voir la zone 
inondée. 

Les deux zonages cités n’apparaissent pas 
au règlement du PLU.   
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6 M. EDART 
Demande de renseignements pour 
connaître la façon de procéder pour 
demander un changement de zonage. 

Pour une modification de zonage concer-
nant un terrain, la demande est à faire au-
près de monsieur Le Maire. 

7 M. CASLOT 
Monsieur Caslot marque sa satisfaction 
de voir sa parcelle classée en zone 1AUB. 

Sans remarque. 

8 M. 
MARCHES-

SEAU 

Monsieur Marchesseau aimerait 
construire sur sa parcelle C1332 une 
salle de dégustation et des bureaux 
pour séparer la vie familiale de la vie 
professionnelle. 

La parcelle C1332 est en zone agricole, sec-
teur dans lequel les constructions liées à 
l'exploitation sont autorisées. 

9 Mme 

MARCHAND 

Madame Marchand demande à ce que 
ses parcelles D2061 et 3322 deviennent 
constructibles. 

La parcelle D2061, aujourd’hui est située 
en zone agricole. Un changement de zo-
nage permettant sa constructibilité cons-
tituerait une extension de l’urbanisation et 
se traduirait par une consommation d’es-
paces naturels, agricoles et forestiers et 
une production de logements au-delà de 
l’objectif fixé dans le PADD du PLU. 
La parcelle D3322, est située en zone UH 
du PLU. De plus, elle est située en zone 
Aléa Modéré (AM) du PPRI (Plan Préven-
tion Risques Inondations). Il convient de se 
référer au règlement du PPRI afin de con-
naitre les possibilités de constructions sur 
la parcelle. 

10 M. 

MENARD 
Monsieur Ménard demande à ce que la 
parcelle 1499 mitoyenne de leur 
habitation devienne constructible. 

La parcelle D1499, située en zone UH, est 
de fait constructible. 

11 M. 

LECOQ Monsieur Lecoq possède plusieurs 
parcelles exploitées en vignes et qui 
aujourd'hui ont été arrachées demande 
à ce que celles-ci deviennent 
constructibles 
(D3047,1269,1403,1404,1393,07 
66,1017,1018, 1019,1828). 

Les parcelles citées sont aujourd’hui si-
tuées en zone agricole. Un changement 
de zonage permettant leur constructibi-
lité constituerait une extension de l’urba-
nisation et se traduirait par une consom-
mation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers et une production de logements 
au-delà de l’objectif fixé dans le PADD du 
PLU. 
 

12 M. BLAN-
QUARD 

M.BLAN-
QUARD 

Pierre Mme 
DENIS Frédé-

rique 

Ces personnes souhaitent diviser leur 
parcelle F13 en deux terrains afin de les 
vendre comme terrains constructibles. 

La parcelle F13 est classée en zone AM, 
nouvellement inondable du PPRI Val d Au-
thion 
approuvé en juillet 2022. 
Il convient de se référer au règlement du 
PPRI afin de connaitre les possibilités de 
constructions sur la parcelle. 



   

 

Révision du PLU Bourgueil – Mémoire en réponse au PV de synthèse des obser-
vations formulées durant l’enquête publique 

 5 

 

13 Mme De-
lorme 

Est venue consulter les documents Sans remarque. 

14 Mme Ménard Madame Ménard est propriétaire d'une 
longère restaurée en 1998. Son voisin a 
obtenu un permis de construire pour un 
garage de 82,5 M2 sur la limite 
séparative, cette construction va 
obstruer une fenêtre et les deux fenêtres 
de toits vont donner sur le toit du 
garage. Pourquoi n'y -a-t-il pas dans ce 
cas une obligation de construire à 
distance d'une habitation existante afin 
d’éviter les nuisances et surtout la perte 
de la lumière naturelle ? Madame 
Ménard demande également un 
changement de destination pour 
l'atelier construit sur la parcelle 3399. 

Le premier objet relève du code civil et 
n’est pas lié à la présente procédure. 
Concernant le deuxième objet, la de-
mande doit être adressée au service urba-
nisme de la collectivité.  

15 M.LORIEUX 

Propriétaire des parcelles D3537, 
3638,3641 et 3642, je souhaiterais 
qu’elles deviennent constructibles. 

Ces parcelles sont situées sur un secteur 
de projet identifié comme à urbaniser lors 
de la phase arrêt du PLU. Suite aux diffé-
rents avis défavorables formulés par les 
Personnes Publiques Associées (PPA) lors 
de la phase de consultation, ce secteur de 
projet est supprimé en vue de l’approba-
tion du document. 

16 M.DUVEAU 
Monsieur Duveau demande que ses 
parcelles E97 6 et 977 deviennent 
constructibles. 

Les parcelles citées sont incluses dans le 
périmètre de l’OAP n°9 « collège ». 

17 Mme MAR-
CHAND Demande à ce que les parcelles D 2067 

et 3322 deviennent constructibles. 
CF n°9 

18 M. PERCHE-
RON 

Monsieur Percheron souhaiterait un 
changement de destination d'un atelier 
agricole en atelier artisanal. ll possède 
une entreprise de charpente 
menuiserie et ce changement de 
destination lui permettrait de faire 
prospérer et de développer son 
entreprise.  

Le règlement de la zone A sera modifié 
pour permettre les activités artisanales 
seulement sous condition d’un change-
ment de destination, comme c’est déjà le 
cas en zone N. 

19 M. BOUET 
Sa demande consiste à faire passer sa 
parcelle C 7924 en terrain à bâtir 

La parcelle se situe en zone agricole, es-
pace dédié à l’agriculture où les construc-
tions ne sont autorisées que sous cer-
taines règles strictes. 

20 Mme DE-
LAFUYE Cette personne demande si ses 

parcelles 2084 et 3636 sont 
constructibles ? 

Oui, les deux parcelles font parties du tissu 
urbain sur lequel il est envisagé la cons-
truction de logements dans le cadre de 
l’OAP La Villate. 
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21 M. LORIEUX 

Monsieur Lorieux a déjà déposé une 
observation, n°15, il souhaite ajouter à 
sa demande deux parcelles D 1321 et 
D1064, il souhaiterait qu'elles 
deviennent constructibles. 

Ces parcelles sont situées sur un secteur 
de projet identifié comme à urbaniser lors 
de la phase arrêt du PLU. Suite aux diffé-
rents avis défavorables formulés par les 
Personnes Publiques Associées (PPA) lors 
de la phase de consultation, ce secteur de 
projet est supprimé en vue de l’approba-
tion du document. 

22 M. FAYOLLE 
Est passé en mairie pour prendre 
connaissance des documents. 

Sans remarque. 

23 M. RICHARD 
Demande si sa parcelle D 1717 sera 
constructible ? 

Cette parcelle se trouve en zone agricole 
où toute construction y est interdite à l’ex-
ception des installations nécessaires à l’ex-
ploitation agricole. 

24 M. DE-
LOURME 

 

Demande si ses parcelles C2491 et 2493 
seront constructibles ? 

Les parcelles citées sont situés en zone UB 
et donc de fait, constructibles. 

25 Mme MON-
FRAIX 

Madame Monfraix demande s'il est 
possible de construire une piscine sur sa 
parcelle D724 et si ses parcelles D3145 et 
D727 sont sorties du périmètre des 
Abords des monuments historiques ? 

La construction d’une piscine est possible 
à condition d’être située à moins de 20 
mètres de l’habitation principale. Le péri-
mètre du futur PDA inclus les parcelles 
D3146 ET D727.  

26 Mme GOZIL-
LON 

La demande consiste en un 
changement de zonage de la parcelle 
E1441 afin qu'elle devienne constructible 
pour qu'elle puisse se construire un 
pavillon. 

La protection au titre du L.153-23 du CU est 
d’ores et déjà supprimée sur l’ensemble 
de la parcelle. 

27 M, FAYOLLE Relève des erreurs matérielles 
concernant des haies sur sa parcelle 
D677, il n'y a pas de haie, uniquement 4 
arbres fruitiers. Aucune autre haie n'est 
présente sur la parcelle. 

Le règlement graphique sera mis à jour.  

28 Mme JAMET La demande concerne l'annulation de 
l'élargissement de la rue de l'Aumône 
puisque I'OAP Les Fontaines a été 
abandonnée. 

L’emplacement réservé n°3 sera sup-
primé. 

29 Mme BOUR-
DIN Fra 
nçoise 

Madame Bourdin demande à ce que sa 
parcelle D2012 devienne constructible. 

Cette parcelle se trouve en zone agricole 
où toute construction y est interdite à l’ex-
ception des installations nécessaires à l’ex-
ploitation agricole. 

30 M. BOURDIN ll se demande si éventuellement ses 
parcelles B212 ,C1248, C1249, C1290, 
C1291, C1292, D262, D4004, D4005, 
D4006, D3262 en zone agricole peuvent 
devenir constructibles puisque proches 
d'habitations. Une parcelle 8212 située 
au hameau de la croix pèlerin et les 
parcelles C129O, C1291, C1292, situées à 
côté du lotissement impasse des 

Ces parcelles se trouvent en zone agricole 
où toute construction y est interdite à l’ex-
ception des installations nécessaires à l’ex-
ploitation agricole. Les terrains situés en 
zone humide ne peuvent pas être ouverts 
à l’urbanisation. Il s’agit de zones à proté-
ger pour leur intérêt écologique.  
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prateaux de Marcé puissent être 
constructibles ? La parcelle D3935 sur 
laquelle se trouve déjà un bâtiment et 
possède un chemin d'accès par Ia 
parcelle D3933 peut-elle être 
constructible ? 

31 Mme PICART 
Cette observation concerne la rue de 
l’aumône, madame Picart demande le 
retrait de l’aménagement de cette rue. 

L’emplacement réservé n°3 sera sup-
primé. 

32 M. TENDRON A l'angle de la parcelle 1405, il était 
prévu un square, est-il possible de le 
déplacer pour éviter les nuisances ? Sur 
la parcelle 2192 est-il possible d'avoir 
une implantation parallèle à ma 
parcelle 2457 ? Peut-on également 
éviter d’avoir une maison en limite de 
ma parcelle ? 

Le projet de square n'est pas prévu dans 
l'OAP. Une zone tampon éventuellement 
paysagère sera aménagée dans le cadre 
de l'OAP. Les principes de l’OAP seront 
complétés en ce sens.  

33 M,ALLAIRE 
Les parcelles 3840,3400 resteront-elles 
en zone agricole ? 

Oui. 

34 M.LAMBERT 
Est venu se renseigner pour les parcelles 
564,565 

Sans remarque. 

35 Mme ROINE Demande s'il n'est pas possible de créer 
un STECAL sur ses parcelles 
0750,0749,0748 afin de faire évoluer son 
élevage canin et équin ? 

Un STECAL n’est pas nécessaire si l’activité 
canine et équine est liée à l’élevage et ne 
constitue pas uniquement une activité de 
pension.  

36 M.NAVINEAU Il possède la parcelle E1747 qui est 
actuellement en jardins protégés 
demande un changement de zonage 
ou avoir la possibilité d'un accès au 
terrain qui est enclavé et difficile 
d'entretien. 

La prescription surfacique sera diminuée 
sur sa partie Est afin de permettre l’accès. 
Classé en zone AM du PPRI, la création de 
voie de desserte interne est autorisée sous 
conditions.  

37 M. THOUET 
Est venu chercher des renseignements 
sur des parcelles du Pont Boisseau 

Sans remarque. 

38 Mme BRIS-
SEAU Cette personne possède la parcelle 

D3346 qu'elle voudrait voir 
constructible. 

Cette parcelle se trouve en zone agricole 
où toute construction y est interdite à l’ex-
ception des installations nécessaires à l’ex-
ploitation agricole. 

39 Mme MEU-
NIER Elle souhaite que ses parcelles 2696 et 

2537 deviennent constructibles. 

Ces parcelles se trouvent en zone agricole 
où toute construction y est interdite à l’ex-
ception des installations nécessaires à l’ex-
ploitation agricole. 
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40 M,BEHAGUE 
Ajoute un complément d'informations à 
sa remarque n°5.( photos) 

Cf n°5 

41 Mme THI-
BAULT 

Madame est propriétaire des parcelles 
D768 et D1804 classées en zone U et de 
la parcelle D767 qu'elle voudrait voir 
intégrer la zone U afin d'y construire un 
garage 

Le sud de la parcelle D767 est d’ores et 
déjà zonée UH, permettant la construction 
d’un garage. 

42 Mme VER-
GER 

 

Quelles sont les règles 
d'assouplissement prévues pour 
l'installation de panneaux 
photovoltaïques et notamment aux 
abords de l'abbaye même si elle n'est 
pas visible ? 

L’installation de panneaux solaires ou pho-
tovoltaïques doit privilégier une implanta-
tion sur le bâtiment participant de la créa-
tion d’un usage (brise-soleil, auvent, …) ou 
de la composition architecturale de la 
construction.  

Les panneaux solaires ou photovoltaïques 
devront être implantés de préférence sur 
les volumes secondaires (toitures plus 
basses).  

On recherchera le regroupement de ces 
panneaux, plutôt que leur dispersion sur 
l’ensemble de la toiture, et leur implanta-
tion devra se faire en favorisant la compo-
sition de la façade et la géométrie des ver-
sants de toit.  

Les panneaux devront être entièrement 
sombres, y compris les supports, cadres et 
fixations. Pour préserver la composition ar-
chitecturale des bâtiments, les panneaux 
solaires ne doivent pas être installés sur un 
versant de toiture comportant déjà des 
éléments tels qu’une lucarne ou un châs-
sis de toit. L’installation peut s’appuyer sur 
le guide d’insertion architecturale et pay-
sagère des panneaux solaires en région 
Centre-Val de Loire, annexé au présent rè-
glement. 

 
43 M. LORIEUX 

Demande que sa parcelle D 3347 
devienne constructible. 

Cette parcelle se trouve en zone agricole 
où toute construction y est interdite à l’ex-
ception des installations nécessaires à l’ex-
ploitation agricole. 

44 M.LAMBER 

Claude 
 

Le projet proche de sa parcelle 565 est 
trop près de sa propriété est propose un 
tracé différent plus linéaire afin que son 
habitation ne subisse pas de nuisances. 

La parcelle D565 est incluse dans le péri-
mètre de I'OAP La Villate. L’aménagement 
futur sera étudié afin de limiter les nui-
sances et respecter une zone tampon. Les 
principes de l’OAP seront complétés en ce 
sens. 
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45 M.GREGOIRE 
ll s'interroge sur la préemption de la 
mairie concernant les parcelles : 0632, 
0631, 0629, 0642, 2624, 1879. 

Les parcelles sont concernées par une pro-
tection « terrains cultivée » au titre de l'ar-
ticle 1.151-23 du CU. Cette protection ne 
prévoit pas de préemption particulière par 
la commune de Bourgueil. 

46 M. MOREAU Monsieur Moreau a déposé un 
document avec 20 propositions que je 
synthétise ici :  
-1 créer une zone réservée côté est de 
l'abbaye 
 -2 relier le parc des tanneries à la rue de 
la petite gare  
-3 relier la rue de la Percherie à la rue 
des Epiots 
 -4 relier la rue de la concorde à l'avenue 
J Causseret 
 -5 relier le chemin du Gué Blordeau au 
chemin de la taille 
 -6 prolonger le chemin des Grandes 
Gommerre lles  
-7 faire l'inventaire des haies  
-8 mettre progressivement les CR à 6m 
 -9 créer une zone réservée au sud du 
passage Rossignol  
-10 possibilité d'extension des zones 
constructibles à l'est de la cité du Canal 
 -11 extension du village de Touvois 
+station d'épuration 
 -12 développer une urbanisation 
linéaire sur la rive droite du Changeon  
-13 reclasser les terrains au nord du 
chemin de l'Erreau 
 –14 revoir terrains rue de l'Humelaye et 
des Robinières  
-15 mettre l'espace du hangar en zone 
réservée pour constructions  
-16 poser une roue à aubes au moulin 
des Tanneries  
-17 revoir le règlement pour l'ensemble 
des murs en tuffeau  
-18 valoriser et entretenir le Changeon 
-19 reconnaître l'existence du temple 
protestan 
-20 classer en terrains constructibles les 
vignes arrachées 

Monsieur Le Maire formulera une réponse 
écrite à la demande, dont un certain 
nombre de points ne relèvent pas de la 
présente procédure. Il est précisé que 
dans le cadre de la révision du PLU, un in-
ventaire des haie a été réalisé. 

47 ANONYME Rejette l'élargissement de la route, IAOP 
des Fontaines abandonnée. Ne 
comprends pas I’emprise de 3 m sur un 
jardin qui est une zone verte très 
apprécié. 

L’emplacement réservé n°3 est supprimé. 

48 M.SECHET 
Demande que la partie de la parcelle 
E588 qui n'est pas concernée par le 
projet 1 soit reclassé en N. 

La parcelle fait déjà l’objet d’un zonage Nl.  
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49 M.GUIDOIN 
Demande confirmation du 
reclassement en UA des parcelles 3911 et 
3912 

Confirmation. 

50 M.POUTI-
NEAU 

Demande que sa parcelle C1403 soit 
classée en zone UB ou incluse dans le 
projet OAP du Grand Erreau. 

Le secteur, aujourd’hui est en zone A et 
constitué de terres cultivées. Le passage 
d’un zonage A vers UB constituerait une 
extension de l’urbanisation et se traduirait 
par une consommation d’espaces natu-
rels, agricoles et forestiers et une produc-
tion de logements au-delà de l’objectif fixé 
dans le PADD du PLU. 

51 M.ROUDIER 
Fait une remarque sur la difficulté 
rencontrée pour trouver, consulter et 
comprendre les documents du PLU 

Sans remarque. 

52 M,BOURDIN 

Observation identique à la n°32 Cf n°32. 

53 M.BENON Pas d’objections concernant l'enquête. 
Sont venus prendre des 
renseignements concernant le projet 
du Grand Erreau. 

Sans remarque. 

54 MMe BER-
NARD 8, rue Chaptal, il y a deux parcelles dont 

une non constructible. Serait-il possible 
de la rendre constructible ? 

Ces parcelles sont concernées par le recul 
de 75m relatif à la RD749 (loi Barnier). Ces 
parcelles sont, de plus, situées en zone 
agricole protégée, non constructible.  

55 M.LAMBIN 

Demande si les parcelles D1610 et D1609 
sont constructibles si oui que faut-il faire 
pour s'y opposer ? Elles sont la propriété 
de monsieur Augier. 

Le secteur, aujourd’hui est en zone A et 
constitué de terres cultivées. Le passage 
d’un zonage A vers UB constituerait une 
extension de l’urbanisation et se traduirait 
par une consommation d’espaces natu-
rels, agricoles et forestiers et une produc-
tion de logements au-delà de l’objectif fixé 
dans le PADD du PLU. 

56 M.WUCHER 
Signaler une erreur graphique les 
parcelles C2193 et C2195 sont exploitées 
en viticulture et doivent être en Ad. 

Le zonage Ad n’existe pas au règlement 
du PLU. Les parcelles sont déjà situées en 
secteur Av.  

57 M.BUESSARD 
Demande à ce que sa parcelle 2594 
devienne constructible. 

Cette parcelle se trouve en zone agricole 
où toute construction y est interdite à l’ex-
ception des installations nécessaires à l’ex-
ploitation agricole. 

58 M. SECHET 

Observation identique à la n°48. Cf n°48. 
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59 M.le Maire 

Observations concernant le règlement 
graphique et écrit. 

Le projet PLU sera modifié, en vue de l’ap-
probation :  

- Actualisation des 
linéaires de haies à 
protéger à partir de 
l’inventaire exhaustif 
réalisé 

- Autorisation en zones 
UE, UB et UH des 
activités de services où 
s’effectue l’accueil de 
clientèle 

- Interdiction pour 
l’ensemble des zones 
de la pose d’isolation 
thermique extérieure 
dite « ITE » sur les 
matériaux de façdes de 
type pierres de pays 
dont tuffeau et tuffeau 
enduit.  
 

 

I.2 - Création du périmètre délimité des Abords des 
Monuments Historiques 

 

N° Contributeur Observation 
Réponse de l’Architecte des Bâ-

timents de France 
Réponse de la commune 

1 M.Fayolle 

Remarque de 
surprise 
d’apprendre 
que le 
bâtiment n°26 
de la rue Alain 
Chartier soit 
classé 
remarquable. 

Le périmètre délimité des abords 
est une protection adaptée à l'en-

vironnement des monuments 
historiques. C'est bien l'ensemble 

du secteur qui contribue à leur 
mise en valeur, leur écrin et non 
pas les immeubles individuelle-

ment. Cet immeuble, comme les 
secteurs bâtis ou non bâtis envi-
ronnants, est situé dans le péri-
mètre à enjeu patrimonial justi-
fiant l'intégration du quartier de 
la rue Alain-Chartier dans le péri-

mètre. 

La propriété du 26 rue Alain 
Chartier n'est ni inscrite, ni 

classée. Elle est actuellement 
située dans le périmètre de 
Protection des monuments 

historiques et sera située 
dans le futur périmètre dit « 

PDA » 
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2 M,PICART 
Monsieur et 
madame se 
sont trompés 
de registre, leur 
remarque a été 
traitée dans le 
registre du PLU. 

Sans remarque. 
Doléance inscrite au registre 

de I'enquête publique relative 
à la révision générale du PLU. 

3 M.LANGLOIS Est passé faire 
des remarques 
orales 
concernant 
l'historique de 
l'abbaye qu'il 
confirmera par 
écrit. 

Sans remarque 
Aucun courrier réceptionné 
durant l’enquête publique. 

4 SCEUR HA-
MON 

Signale qu'elle 
n'est plus 
propriétaire de 
l'abbaye de 
Bourgueil et 
que I’EPHAD lui 
aussi a été 
vendu. 

Sans objet pour le PDA. Sans remarque. 

5 M.LACOMBE 
Approuve la 
décision de 
créer un 
périmètre des 
Abords des 
Monuments 
historiques et 
espère que sa 
maison ne sera 
plus coupée en 
deux. 

L’observation ne précise pas 
l'adresse. ll peut toutefois être in-
diqué que la création d'un péri-

mètre délimité des abords se 
substitue au périmètre automa-

tique des 500 m qui ne tenait pas 
compte du parcellaire. Ce nou-
veau périmètre, tenant compte 
des enjeux patrimoniaux, s'ap-
puie sur les limites parcellaires, 
ce qui permet d'être plus com-
préhensible pour les habitants. 

Sans remarque. 

6 M.COTILLAU 
Se demande 
comment un 
hangar vétuste 
puisse se situer 
dans le 
périmètre des 
Abords et 
demande le 
retrait de ce 
hangar du 
périmètre. 

Le hangar, allée des Acacias, se 
trouvait dans le périmètre auto-
matique de 500 m d'un monu-

ment historique. L’étude du nou-
veau périmètre délimité des 

abords a permis de donner une 
plus grande lisibilité des enjeux 

patrimoniaux de Bourgueil en se 
substituant au périmètre de 500 
m. L’étude a permis d'aboutir à 
l'exclusion du hangar et de cer-
tains secteurs environnants du 

nouveau périmètre 

Les propriétés (bâties et non 
bâties) sont incluses dans le 
futur périmètre dit « PDA » 
quelque soit leur état (bâti 
existante/ou nouvelle cons-
truction) afin de vérifier les 
travaux envisagés et leur 

bonne conformité avec les at-
tentes du PDA. 
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  Conclusions et avis du commissaire enquêteur 
 
I IntroducƟon 
 
La commune de Bourgueil (3906 habitants) est située au cœur du parc régional 
Loire-Anjou-Touraine. Elle est parcourue par deux peƟts cours d’eau : le 
Changeon et la Lane. 
Elle apparƟent à l’unité urbaine de Bourgueil dont elle est le centre et est hors 
aƩracƟon des villes. 
Son territoire est marqué par la vigne, il compte 32 exploitants agricoles, leur 
nombre a diminué mais la superficie exploitée a augmenté de 460 ha en 2010 à 
654 ha en 2020. 
C’est une commune également tourisƟque tournée vers les vignobles et les 
châteaux de la Loire. 
Elle possède trois bâƟments inscrits aux monuments historiques et pour lesquels 
une enquête de créaƟon d’un périmètre délimité des abords est menée 
conjointement à celle de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
Bourgueil connait un ralenƟssement de sa croissance démographique mais ceƩe 
tendance semble s’inverser doucement. 
Bourgueil se trouve dans le périmètre immédiat de la centrale nucléaire de 
Chinon. 
 

II PrésentaƟon du dossier d’enquête 
 
2.1 DésignaƟon du commissaire enquêteur 
 
Par décision N°E25000095/45 du tribunal administraƟf en date du 23 juin 2025, 
Monsieur Denis Lacassagne, président du tribunal administraƟf délégué m’a 
désignée en qualité de commissaire enquêteur. 
L’arrêté du 9 juillet 2025 prescrit les modalités de l’enquête publique relaƟve à la 
révision générale du Plan Local d’Urbanisme et à la créaƟon d’un Périmètre 
Délimité des Abords des trois monuments historiques. 
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2.2 Cadre juridique 
 
L’enquête s’inscrit dans le cadre des arƟcles L.153-19 et L.153-21 du code de 
l’urbanisme et des arƟcles R.123-5 à 123-21 du code de l’environnement. 
La révision générale du PLU porte sur : 

- Le règlement écrit 
- Le règlement graphique 
- Les orientaƟons d’aménagement et de programmaƟon 

 
Le projet définit un développement territorial qui intègre le renouvellement 
urbain qui doit être maîtrisé avec une uƟlisaƟon économe des espaces naturels 
et une préservaƟon des acƟvités agricoles et foresƟères. 
 
Le projet de créaƟon d’un Périmètre Délimité des Abords des monuments 
historiques consiste en leur mise en valeur, celui-ci peut être un bâƟment ou un 
groupe de bâƟments qui forment un ensemble cohérent. Le périmètre peut être 
commun à plusieurs monuments. 
 
2.3 Dossier présenté à l’enquête 
 
Le dossier d’enquête publique concernant la révision générale du PLU se 
compose : 

- D’un rapport de présentaƟon divisé en plusieurs parƟes: 
*Le diagnosƟc territorial 
*La jusƟficaƟon des choix 
*L’état iniƟal de l’environnement 

     -     D’une évaluaƟon environnementale 
     -     Des OrientaƟons d’Aménagement et de Développement Durables (OAP) 
     -     Du règlement 
     -     Des avis des personnes publiques et associées (PPA) 
     -     D’annexes 
     -     De deux cartes 
 
2.4 Avis des personnes publiques associées 
 
La Commission Départementale de PréservaƟon des Espaces Naturels et 
foresƟers (CDPENAF), le Conseil Départemental ainsi que la chambre 
d’agriculture ont émis un avis favorable. 
La mairie de Benais n’a pas d’opposiƟon au projet. 
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Le service territorial d’aménagement Nord- Ouest langeais et le parc naturel 
Régional Loire-Anjou-Touraine ne font pas de remarques. 
La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) centre-val-de-Loire 
n’a pas donné de réponse. 
 
 

III Déroulement de l’enquête 
 
Les dossiers étaient consultables en mairie aux jours et heures d’ouverture  mais 
aussi 7 jours sur 7 et 24h sur 24 sur le site internet de la commune. 
Le public est venu nombreux, ce qui montre l’intérêt de la populaƟon pour ce 
genre de consultaƟons. 
Certaines personnes m’ont fait la remarque du peu de lisibilité des cartes et de 
la difficulté à bien comprendre les documents. Il me semble qu’une note 
explicaƟve des modificaƟons aurait rendu les documents plus accessibles à la 
majorité des habitants. 
L’enquête s’est déroulée dans un climat serein et les personnes rencontrées 
étaient dans l’ensemble saƟsfaites de pouvoir dialoguer et de consigner leurs 
observaƟons. 
 
3.1 Permanences du commissaire enquêteur 
 
Les permanences se sont tenues à la mairie de Bourgueil du : 
 

- 25 août 2025 au 26 septembre 2025 
 
Elles étaient au nombre de quatre afin de permeƩre à un maximum de personnes 
d’y parƟciper. 
 

- Lundi 25 août de 9h à 12h 
- Mardi 10 septembre de 13h30 à 17h15 
- Mardi 16 septembre de 9h à12h 
- Vendredi 26 septembre de 13h30 à 17h15 

 
3.2 ParƟcipaƟon du public 
 
Le public a été relaƟvement nombreux à parƟciper à l’enquête, 59 observaƟons 
ont été adressées au commissaire enquêteur soit lors des permanences, soit 
inscrites directement sur le registre soit transmises par courriel. 
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Elles se réparƟssent ainsi : 
 

ObservaƟons écrites sur le registre                             39 
ObservaƟons reçues par courriel                              8 
ObservaƟons reçues par courrier                             11 
ObservaƟons reçues par leƩre déposée                              1 

 
Les personnes ont également fait part de la difficulté pour elles de comprendre 
les documents ainsi que de se repérer sur les cartes. 
Un peƟt fascicule regroupant les synthèses des différents sujets aurait facilité la 
lecture des documents. 

 
IV Les enjeux de la révision du PLU  
                        
Le PADD est l’un des quatre documents qui compose le Plan Local d’Urbanisme. 
Il fixe les objecƟfs des poliƟques publiques, il définit les orientaƟons en maƟère 
d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de protecƟon des espaces 
naturels, agricoles et foresƟers et de préservaƟon ou de remise en état des 
conƟnuités écologiques. 
Le PADD est l’expression de l’évoluƟon du territoire à l’horizon des années 2033. 
Les OAP retranscrivent les grandes orientaƟons et les objecƟfs du PADD. 
 
4.1 Le PADD 
 
Les principales orientaƟons à l’horizon 2033 pour la commune de Bourgueil 
sont : 

- Conforter la polarité de Bourgueil au sein du bassin de vie 
Poursuivre une croissance démographique modérée 
Adapter l’offre de logements 
Reconquête des logements vacants 
Modérer la consommaƟon de l’espace, luƩer contre l’étalement 
Rôle structurant de Bourgueil en maƟère de développement économique, 
commerces et service. 

 
- Préserver et meƩre en valeur les atouts du territoire 

MeƩre en valeur les unités paysagères 
Protéger et valoriser la trame verte et bleue 
Valoriser les ressources locales 
AnƟciper les évoluƟons liées au changement climaƟque 
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Le PADD a pour objecƟf de poursuivre une croissance démographique modérée, 
il fait le choix d’accueillir en moyenne 30 habitants par an. CeƩe perspecƟve 
d’évoluƟon me semble importante alors que l’étude démographique montre un 
taux de croissance de la populaƟon moyen avec une augmentaƟon de la 
populaƟon en cinq ans de 32 habitants. Malgré une populaƟon stable, le parc de 
logements a quant à lui, une courbe croissante. 
La commune a un taux de logements vacants en hausse, elle souhaite les 
réhabiliter afin qu’ils rejoignent le marché de l’immobilier.  
 
Ce choix me semble intéressant car il va permeƩre d’adapter l’habitat à la 
diversité des besoins et de renforcer la cohésion du bourg, de le rendre plus 
accueillant en diminuant le nombre d’habitaƟons laissées vacantes, ce qui va 
répondre également à un autre objecƟf, celui de maintenir le Ɵssu commercial 
de proximité. 
 
Bourgueil est une peƟte ville tourisƟque où se trouve une abbaye bénédicƟne, 
Saint Pierre, seul monument historique visité par les touristes. 
Le tourisme à bourgueil est surtout tourné vers un tourisme viƟcole et aussi un 
tourisme axé sur la vallée de la Loire, d’où l’importance de meƩre en valeur les 
unités paysagères du territoire, de protéger au mieux les AOC Bourgueil, un des 
objecƟfs du PADD. 
 
4.2 Analyse des OAP 
 
Après une période de baisse de la populaƟon, on peut voir un léger 
frémissement, une peƟte hausse de la populaƟon a été constatée. 
La commune présente onze OAP, certaines d’entres elles se situent en milieu 
urbain ou proches du centre, d’autres se trouvent plus excentrées, dans des 
hameaux à la limite des zones agricoles. Deux d’entres elles sont réservées à la 
construcƟon d’hôtels avec possibilité de créer également quelques logements. 
 
La poliƟque de logements de la ville de Bourgueil me semble très ambiƟeuse 
avec pour les années à venir, la créaƟon de 140 logements et de deux ensembles 
hôteliers alors que l’analyse démographique montre que la populaƟon reste 
quasiment stable. 
La créaƟon de ces logements va demander la construcƟon d’une nouvelle staƟon 
d’épuraƟon car l’actuelle ne sera plus en capacité d’absorber les excédents 
venant des nouvelles construcƟons.   
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Bourgueil est une peƟte ville tourisƟque avec un tourisme viƟcole et un tourisme 
axé sur la vallée de la Loire. Il est nécessaire pour la commune d’avoir un nombre 
de chambres suffisants pour l’accueil de ces touristes La ville possède toutefois 
déjà deux hôtels, la capacité d’accueil de ceux -ci est-elle vraiment insuffisante ? 
 
OAP La Villate 
 
Ce secteur consƟtue une enclave importante au sein du Ɵssu urbain à proximité 
de nombreux équipements. 
L’urbanisaƟon de ce site devra intégrer de peƟts logements collecƟfs et des 
logements individuels. Dix -huit logements sont aƩendus sur le site. 
 
Le site de la Villate situé au cœur du bourg permet de densifier sans prendre sur 
les terres agricoles. Sa superficie de 0,89 ha est conséquente pour un projet de 
redensificaƟon du bourg. 
 
OAP La Mailleterie 
 
Ce secteur est de taille moyenne relaƟvement proche des équipements sporƟfs 
et du centre-ville. Il doit permeƩre d’accueillir sept logements minimum. 
 
Cet endroit proche du centre et des équipements sporƟfs et d’une superficie 
moyenne (0,38 ha)peut permeƩre de donner une dynamique à ceƩe parƟe de la 
commune . 
 
OAP route du Tapis 
 
Ce secteur est enclavé dans le Ɵssu urbain entre la zone commerciale de le 
Grande Prairie au sud et de la cité de la Grande Prairie à l’est. 
La situaƟon de la zone permet une bonne accessibilité à la zone commerciale 
ainsi qu’au centre-ville. 
Ce secteur est surtout dédié à une acƟvité hôtelière avec possibilité de construire 
également des logements, neuf au minimum. 
 
Le secteur du tapis est un espace libre à l’intérieur d’une zone urbanisée. Sa 
superficie moyenne de 0,49 ha permet de densifier ceƩe parƟe de la commune 
sans prendre sur les terres agricoles. 
 
 
 



 

Enquête publique Révision générale du Plan Local d’Urbanisme et créaƟon d’un Périmètre Délimité des Abords 
des monuments historiques de la commune de Bourgueil. 
Décision du tribunal administraƟf d’Orléans N°25000095/45 du 23 juin 2025 7 

OAP Le Canal 
 
Ce secteur est idéalement situé à proximité des principaux pôles commerciaux 
et des services de la commune. Il est au cœur d’un bâƟ ancien de qualité. Il sera 
principalement dédié à une acƟvité hôtelière avec la possibilité de construire des 
logements, neufs au minimum. 
 
L’OAP le canal est situé dans un environnement de bâƟs anciens. Ce secteur dédié 
en priorité à l’hôtellerie devra tenir compte du contexte ancien dans lequel il se 
situe afin de garder son authenƟcité. De même s’il doit faire l’objet de 
construcƟons individuelles , elles devront s’intégrer au lieu.  
 
OAP Les Sables 
 
Ce secteur est une importante dent creuse à valoriser, il est proche des 
commerces et des écoles. Il doit permeƩre de réaliser neuf logements minimum 
sous forme d’habitat individuel groupé. 
 
Le secteur des sables d’une superficie de 0,44 ha est une dent creuse située à 
l’intérieur d’un habitat où la densité est moyennement forte. Etant donné sa 
proximité avec les services et les écoles, cet endroit me semble propice à l’accueil 
de familles. 
 
OAP Les jardins de Ronsard 
 
C’est un secteur qui est culƟvé aujourd’hui mais qu’il convient de valoriser, il peut 
être un atout pour les séniors de par sa proximité avec les équipements publics 
et les commerces. Ce site doit permeƩre d’accueillir dix-huit logements 
individuels groupés. 
 
Cet endroit culƟvé d’une superficie relaƟvement importante et proche des de 
tous les équipements peut être une soluƟon de développer un habitat spécifique 
aux personnes âgées si toutefois la maison médicale prévue à proximité se 
réalise.  
 
OAP Marcé-Le Grand Ereau 
 
Ce secteur se situe dans un cadre ancien d’urbanisaƟon. Le cadre de vie est 
valorisant en limite d’un espace naturel. Il doit accueillir vingt et un logements 
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sous forme d’habitat individuel groupé. Les parcelles seront découpées en 
lanière ce qui induira des construcƟons en mitoyenneté. 
 
Le secteur Marcé -le Grand Ereau se situe dans un environnement peu dense 
avec un cadre de vie à préserver. Il se situe en limite d’un espace naturel et d’un 
milieu humide (marre), il me semble nécessaire de conserver ceƩe parƟe de la 
commune dans son état actuel. 
 
OAP La Croix de Marcé 
 
Ce secteur se situe au milieu d’un habitat ancien entre le village du Grand Ereau 
et le hameau de la Croix Marcé. 
Il doit permeƩre la réalisaƟon de vingt-cinq logements minimum sous forme 
d’habitat individuel groupé. 
 
L’OAP la Croix Marcé d’une superficie de 1,39 ha est située dans un 
environnement très peu dense avec un habitat ancien. Ce terrain proche de la 
zone agricole me semble devoir rester en l’état. La construcƟon de 25 logements 
parƟciperait à la dégradaƟon du site. 
 
OAP Le Collège 
 
Ce secteur se situe en plein cœur de Bourgueil et doit permeƩre d’accueillir 
douze logements minimum. 
 
Ce terrain situé en plein cœur de la ville est d’une superficie de 0,59 ha .C’est un 
endroit intéressant pour densifier le bourg sans l’étendre et sans prendre sur les 
terres agricoles. 
 
OAP La Vallée de Marcé 
 
Le site se situe le long de la route de Gizeux au nord du bourg de Bourgueil dans  
un environnement d’habitats anciens du village de l’Echelle et de la vallée de  
Marcé. Ce programme consiste en neuf logements pavillonnaires minimun. 
 
Ce terrain est situé dans un environnement de bâƟs anciens assez loin du centre 
ville, d’une superficie de0,74 ha et bien qu’il soit à proximité de quelques 
bâƟments, il ne me semble pas actuellement nécessaire de l’ouvrir à la 
construcƟon. 
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OAP La Cognarderie 
 
Ce site est proche du hameau de la cognarderie, il doit permeƩre la réalisaƟon 
de sept logements pavillonnaires. Une voie de déserte du site devra être crée. 
 
Ce secteur se situe en prolongement d’une zone bâƟe et de terres agricoles. Sa 
superficie est de 0,54 ha. La construcƟon de logements sur ceƩe parcelle 
favoriserait l’extension du bourg sur des terres agricoles, ce qui ne me semble 
pas être favorable, l’objecƟf étant  de densifier le bourg sans s’étaler. 
 
Les OAP doivent permeƩre à la commune de se densifier en priorité à l’intérieur 
du bourg tout en préservant les espaces agricoles. 
En réalisant la totalité des OAP, la surface consommée est de 7,77 ha. En donnant 
la priorité à celles situées proche du centre et des commerces, la superficie 
uƟlisée n’est plus que de 4,26 ha.( OAP Le collège, le jardin de Ronsard, les Sables, 
le Canal,Route de tapis, la Mailleterie, la Villate) 
Etant donné la croissance actuelle de la commune en termes d’habitants, il est 
nécessaire de faire un bilan régulier de l’état de l’évoluƟon de la populaƟon avant 
d’ouvrir un secteur à la construcƟon, le privilégier proche des commerces et des 
services. 
Il est également préférable dans un premier temps de réhabiliter autant que 
possible les logements du bourg vacants, ce qui va permeƩre de maintenir un 
Ɵssu commercial de proximité et de qualité tout en donnant aux habitants un 
cadre de vie agréable afin d’aƫrer des personnes souhaitant s’installer dans la 
commune et ainsi contribuer à l’évoluƟon démographique envisagée. 
 
4.3 Le PLU et l’environnement 
 
La commune de Bourgueil possède une diversité de paysages :vignes, cultures , 
forêts. 
La préservaƟon de ce patrimoine paysager consƟtue un enjeu qui nécessite de : 

- Préserver les paysages caractérisƟques 
- Travailler les franges urbaines 
- Valoriser le patrimoine dans les projets d’aménagement. 

 
Elle possède également une richesse environnementale en milieux naturels : 

- Zones Znieff et natura 2000 
- Vallée du Changeon  
- Forêt de bourgueil 

Les enjeux sont le mainƟen des réservoirs de biodiversité  
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Le risque industriel sur la commune est peu présent en dehors du risque 
nucléaire. 
Les risques naturels existent quant à eux à différents endroits (canalisaƟon de 
gaz et lignes à haute tension) 
 
Enfin les deux  enjeux principaux en maƟère d’environnement sont : 

- La limitaƟon de la consommaƟon d’espace naturel et l’arƟficialisaƟon des 
sols 

- Les risques dus au dérèglement climaƟque 
 

Après avoir fait un état iniƟal de l’environnement sur la commune, il a été 
idenƟfié quatorze enjeux qui ont été hiérarchisés par thémaƟque : 

- Paysage, patrimoine, cadre de vie 
- Biodiversité et habitats naturels 
- Biodiversité et trame verte et bleue 
- Risques et nuisances 

Seuls la consommaƟon d’espace et l’arƟficialisaƟon des sols ainsi que les risques 
dus au dérèglement climaƟque sont classés comme forts, les autres thèmes ont  
pour leur part une incidence faible ou moyenne sur l’environnement. 
Les enjeux environnementaux sont relaƟvement bien pris en compte dans le 
PADD. Il comporte une disposiƟon supplémentaire qui est le développement des 
infrastructures numériques afin de faciliter le travail à domicile quand cela est 
possible et d’éviter ainsi les déplacements vers le lieu de travail. 
 
Le PLU protège relaƟvement bien la zone Natura 2000 car il n’y a pas d’incidences 
parƟculières des OAP sur le site Natura 2000. 
En ouvrant à l’urbanisaƟon uniquement les sites au fur et à mesure des besoins,  
la commune parƟcipe à la limitaƟon de la consommaƟon d’espace naturel et 
réduit l’arƟficialisaƟon des sols ce qui en période de transiƟon écologique est 
appréciable. 

 
V Recommandations 
 
La commune de Bourgueil a pour objectif de conforter la polarité à l’échelle du 
bassin de vie. Elle doit pour cela évoluer et rester attractive en proposant à la 
population un éventail assez large de logements pour affronter les dix années à 
venir. Elle doit également être en accord avec le projet d’aménagement et de 
développement durables dont un des objectifs est de modérer la consommation 
d’espaces agricoles et de limiter l’étalement urbain. 
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Pour cela, je préconise de favoriser dans un premier temps la réhabilitation, tant 
que possible des habitations laissées vacantes à l’intérieur du bourg, de 
privilégier les OAP situées au centre du bourg ou proche des principaux 
équipements de la ville. Avant toute ouverture à la construction d’une zone, il 
conviendra de faire un bilan de l’état de l’augmentation de la population, si 
possible par tanche d’âge afin de correspondre au mieux aux besoins de la 
population en matière de logements. 
En matière environnementale, les OAP n’ont pas de réelles incidences sur 
l’environnement si ce n’est une consommation d’espace. 
 
 

VI Avis du commissaire enquêteur 
 
Après avoir étudié le dossier, m’être rendue sur les principaux sites et avoir 
rencontré une parƟe de la populaƟon, la révision générale du PLU saƟsfait à la 
légalité du projet et à sa conformité avec les documents cadres. 
L’enquête publique a mobilisée une parƟe relaƟvement importante de la 
populaƟon, aucun avis défavorable à l’enquête relaƟve à la révision générale du 
PLU n’a été émis. 
 
Aucun avis défavorable n’a été rendu par les personnes publiques associées. 
LA MRAe Centre-Val- de -Loire n’a pas donné de réponse. 
 
La plupart des personnes qui ont consulté les documents du PLU sont surtout 
venues pour savoir si leur terrain souvent en zone agricole deviendrait 
construcƟble.  
 
 
L’un des objecƟfs du PADD est de modérer la consommaƟon d’espace agricole et  
de luƩer contre l’étalement urbain.  
 
Un deuxième objecƟf est de poursuivre une croissance démographique modérée  
du territoire pour renforcer la commune en tant que pôle intercommunal. 
 
C’est pourquoi, je recommande à la commune de suivre les objecƟfs du PADD 
concernant la diminuƟon de la consommaƟon d’espace agricole en interdisant  
de rendre des terrains agricoles construcƟbles comme l’ont demandé certaines 
personnes venues aux permanences. 



J'émets un avis Favorable

Concernant la révision générale du Plan Local d'Urbanisme.
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Après avoir Êait part de recommandations,

Fait à Ballan-Miré le 6 décembre 2025

Le commissaire enquêteur,

Edith Savelon

des monuments historiques dê lâ commune de Bourgueil.
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